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ENTENTE DE PRINCIPE 

ENTRE : LA FEDERATION DES COMMISSIONS SCOLAIRES DU QUEBEC 

(Ci-apres : k< Employeur ») 

ET: SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION PUBLIQUE, 

SECTION LOCALE 2735 

(Ci-apres : le << Syndicat) 

ATTENDU QUE la convention collective liant les deux parties est echue depuis le 31 mars 201.5, date 

a laquelle on ajoute une periode de six (6) mois tel que la convention collective le prevoit ; 

ATTENDU QUE les parties souhaitent convenir rapidement d'une nouvelle convention collective; 

ATTENDU QUE les discussions ont pone uniquement sur la mise a jour de la structure salariale; 

ATTENDU QUE les parties ont accepte de negocier pendant la duree de cette nouvelle convention 

collective d'eventuelles modifications aux autres dispositions de la convention collective; 

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT: 

1. Le preambule fait partie integrante de la presente. 

Les parties s'entendent pour modifier la clause suivante de la convention collective : 

10-4.01 

La convention entre en vigueur a compter de la date de signature et se termine le 31 mars 2015 

ou a la date convenue entre le CPNCF et le SCFP, a laquelle une periode additionnelle de six 

mois sera ajoutee. , 
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Cet article est remplace par : 

10-4.01 

La convention entre en vigueur a compter de la date de signature de 1entente de principe et 

se termine le 31 mars 2024 ou A.  la date convenue entre I'Employeur et le SUP, a laquelle une 

periode additionnelle de six mois sera ajoutee. 

2. Les annexes I et II de la convention collective sont remplacees par les annexes I et 11 qui sont 

jointes a la presente entente. 

3. La nouvelle structure salariale s'applique a compter du 1efjanvier 2018. Ainsi; L'Employeur 

verse retroactivement aux salariees encore a son emploi les sommes qui decoulent de cette 

application. 

4. L'Employeur s'engage a verser en trois (3) versements les sommes dues aux employees 

concernees de la maniere suivante : 

- 1erversement pour la periode du 1efjanvier 2018 au 31 mars 2018; 

- 2e versement pour la periode du 1  e avril 2018'au 31 mars 2019; 

- 3e versement pour la periode du ter  avril 2019 a la date de signature. 

5. Les parties s'engagent a se rencontrer durant la premiere annee de la nouvelle convention 

collective pour discuter des modifications supplementaires qui pourraient y titre apportees. 

6. L'Employeur versera aux membres du Syndicat les memes augmentations que celles qui seront 

octroyees par le gouvernement du Quebec aux employes du secteur public a la suite de la 

prochaine ronde de negociations. 

7. L'entente entre en vigueur- le 1 N 2019. 
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EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNS EN CINQ EXEMPLAIRES A LA FEDERATION DES a~ 

COMMISSIONS SCOLAIRES DU QUEBEC: 

LEae JOUR DU MOIS DE 2019 

La Federation ommissions scolaires SUP, SECTION LOCALE 2735 

4 "m&

 

aw&~ 
Nathalie Masse 

Vice-presidente 

Carole Dubois 
Vice-pr6sidene 

Francis Gervais 
Conseiller syndical 

Alain Fortier 

President 

lq~ 
Christiarfe Barbe r/ 

Directrice nerale 

Louis 6ourcier 

Directeur des relations du travail et 

responsable des ressources humaines 
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ANNEXE 1 

Structure de classification 

Categorie d'emplois 

Personnel de soutien administratif 

Classes d'emplois 

Niveau 1: 
Agent de bureau ou Soutien bureau 
Secretaire ou Agent de secretariat ou Soutien secretariat 

Niveau 2: 
Agent de bureau Classe principale ou Agent de bureau principale ou Agent de gestion 
ou Soutien gestion 

Secretaire de gestion ou Secretaire principale 

Niveau 3: 
Secretaire administrative ou Secretaire technique ou Agent technique ou Soutien 
technique 

Niveau 4: 
Technicien en communication 
Technicien en administration 

Note : 

• Pour les fins de 1'exercice, plusieurs denominations de classes d'emplois sont 

suggerees et pourront etre discutees en comite. 

• , A 1'exception du niveau 3 qui constitue une nouvelle classe d'emplois propre a la 

FCSQ, le premier titre suggere de chaque classe d'emploi refere a la description 

d'emploi enoncee au Plan de classification : personnel de soutien (CPNCF). 
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ANNEXE 2 cn 
'r-4 

Echelle salariale du ter avril 2019 au t er avril 2020 (semaine de 35 heures) 

Niveau Ech.1 Ech.2 Ech.3 Ech.4 Ech.5 Ech.6 Ech.7 Ech.8 

 

1 37 401 38 784 40 149 41532 42 916 44 281 45 664 

  

20,55 21,31 22,06 22,82 23,58 24,33 25,09 

  

2 41 150 42 533 43 935 45 318 46 719 48 103 49 504 

  

22,61 23,37 24,14 24,90 25,67 26,43 27,20 

  

3 46 628 47 593 48 558 49 522 50 469 51433 52 398 53 362 

 

25,62 26,15 26,68 27,21 27,73 28,26 28,79 29,32 

 

4 48 303 49 577 50 851 52 125 53 399 54 673 55 947 57 221 

 

26,54 27,24 27,94 28,64 29,34 30,04 30,74 31,44 

• Les taux annuels de salaire ont ete arrondis a I'unite pres. 

• Les salaires proposes ne tiennent pas compte des augmentations qui pourraient 

etre consenties par le gouvernement du Quebec. 
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CHAPITRE 1-0:00 BUT DE LA CONVENTION ET DEFINITIONS 

1-1.00 BUT DE LA CONVENTION 

La presente convention a pour' but d'etablir des rapports , ordonnes entre les parties, de 
determiner les conditions de travail ainsi que.d'etablir des mecanismes appropries ; pour le 
reglement des difficultes qui peuvent survenir. 

172.00 DEFINITIONS 

Darts la presente convention, les expressions et,  tennes suivants signifient, a moires. que le 
contexte ne s'y oppose 

1-2.01 Anciennete 

L'anciennete correspond aux periodes d'emploi de toute personne salariee pour le compte de la 
Federation et s'exprime en annees,: en mois et en jours. , 

1-2.02 Annee financiere 

Periode s'etendant du I" avril d'une.annee au 31 mars de 1'annee suivante. - 

1-2.03 Classe d'emplois 

Lune ou l'autre des classes d'emplois apparaissant a l'annexe I de la presente convention et 
celles qui pourraient eventuellement etre creees, conformement.a ]'article 6-1.00. 

1-2.04 Conjointe' ou conjoint . 

On entend par conjointes ou conjoints les personnes 

a) qui sont mariees ou unies. civilement et cohabitent; 

ou 

b) qui vivent maritalement et soffit les pere et mere d'un meme enfant; 

ou 

c). de sexe different ou de meme sexe qui vivent maritaleme'nt depuis au moires un an. 

Sous reserve que. le divorce, la nullite ou la dissolution du mariage ~ainsi que la nullite ou'la 
dissolution de Punion civile conformement A. la.loi fait perdre ce statut de conjointe ou de 
conjoint de meme que la separation. de fait depuis plus de trots mois dans le cas de personnes 
qui vivent maritalement. 

i 
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1-2.05 Federation 

La Federation des commissions scolaires du Quebec. 

1-2.06 Grief 

Toute mesentente relative a l'interpretation ou a Papplication de'la,presente convention. 

1-2.01 Mesentente 

Tout desaccord entre les parties, autre qu'un grief au sens de la presente convention, et autre 
qu'un differend au sens du Code du travail.. 

1-2.08 Mutation 

Mouvement d'une personne salariee a un, autre poste a Pinterieur de la meme classe d'emplois 
ou a une autre classe d'emplois, dont le maximum de 1'echelle:de traitement est identique ou, s'il 
s'agit de.classeA'emplois comportanf un taux de traitement unique, dont le taux est identique. 

1-2.09 Periode d'essai 

Periode d'emploi a laquelle une personne, .autre qu'une personne salariee temporaire, . 
nouvellement embauchee est soumise pour devenir une personne salariee reguliere. Cette 
periode est de 120 jours(I)  effectivement travailles dans un poste regulier. La personne salariee 
reguliere qui accede a un poste regulier voit ses mois de travail comptes pour le calcul de ses 
annees de service. 

1-2.10 Personne salariee 

Les expressions a personne salariee >),  « les personnes salariees », « toute personne salariee », 
autant au.masculin qu'au feminin, au singulier. qu'au pluriel, signifient et comprennent les 
personnel salariees ci-apres definies et a qui une ou plusieurs dispositions de la presente 
convention s'appliquent, conformementa Particle 2-1.00. 

1-2.11 Personne salariee a 1essai 

La personne salariee embauchee qui n'a pas complete la periode d'essai prevue a ]a clause 
1-2.09 pour devenir une personne salariee reguliere. 

1-2.12 Personne salariee reguliere 

Personne salariee reguliere ayant complete la periode d'essai prevue a.la clause 1-2.09. 

(" Entree en vigueur le le` avril 2011 
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1-2.13 Personne salariee temporaire . 
i 

La personne salariee qui.est embauchee comme telle pour effectuer.un travail determ`ine.lors 
d'un surcroit temporaire de travail ou d'un evenement imprevu pour une periode n'excedant pas 
quatre mois, a moms d'une entente ecrite avec le syndicat. . 

A defaut d'entente, la personne salariee dont la periode d'embauche excede la periode definie au 
paragraphe precedent obtient le.statut de personne salariee reguliere. , 

Nonobstant ce qui precede, la Federation peut embaucher une personne salariee temporaire pour 
remplacer une personne salariee absence pendant la duree de cette absence. 

De meme, la Federation peut embaucher une ou deux personnes salariees temporaires pour une 
periode superieure a celle prevue au premier alinea pour realiser un projet ou des activites 
particulieres ou pour geuvrer dans un secteur d'activite dont le financement nest pas assure par 
la cotisation des commissions, scolaires. Dans un tel cas, le syndicat et la Federation se 
rencontrent annuellement pour analyser la situation de cette ou de ces personnel salariees et 
evaluer la possibilite de leur accorder le statut de personne salariee reguliere. 

Une personne salariee temporaire est licenciee lorsque la personne salariee remplacee reprend 
son poste ou que le poste devient definitivement vacant ou a_boli. Conformement a la clause 
2-1.01 c), son nom est inscrit Sur la liste de rappel. 

1-2..14 Plan de classification 

Le plan de classification pour .les categories des emplois de soutien de la Federation-  des 
commissions scolaires du Quebec, ou toute modification ou nouvelle clause qui pourrait etre 
ajoutee pendant la duree.de la presente convention.. 

1-2.15 Poste 

Affectation particuliere ' d'une personno salariee pour 1'accomplissement des taches que la 
Federation lui assigne.selon sa classsifcation prevue au plan de classification, etant precise que 
chaque personne salariee detient un poste'. 

1-2.16 Poste a temps partiel 

Poste dont les heptes de travail hebdomadaires sont moindres que 75 % de ..la duree.-de la 
semaine. reguliere de travail. 

La Federation ne peut diviser un poste, autre qu'un poste a temps partiel, en plusieurs postes a 
temps partiel, a inoins d'une entente ecrite avec le syndicat. 
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1-2.17 Promotion 

Mouvement dune_ personne salari6e a un autre poste d'u`ne autre classe , d'emplois dont e 
maximum de 1'echelle de traitement.est-.sup6rieur a celui de la classe d'emplois qu'elle quitte ou, 
s'il s'agit de classe d'emplois comportant un taux de'traitement unique, dont le taux est superieur 
A celui de la classe d'emplois qu'elle quitte. 

1-2.18 Retrogradation 

Mouvement d'une personne salari6e a un-  autre poste dune autre classe d'emplois dont le 
maximum de Nchelle de traitement est inf6rieur a celui ,de.la classe d'emplois,  qu'elle quitte'ou, 
s'il s'ag"it de classe d'emplois comportant un taux de tmitement unique, dont le-taux est,inferieur 
A celui de la classe d'emplois qu'elle quitte. 

1-2.19 ..Syndicat 

r 

Le Syndicat.canadien de la fonction publique, section locale 2735. 

1-2.20 Traitement 

Le montant verse a une personne salari6e conformement aux- dispositions des articles 6-1.00 A 
6-4.00. 

1-3.00 RESPECT DES DROITS ET LIBERTES DE LA PERSONNE 

La Federation et le syndicat reconnaissent que toute personne salari6e a droif a 1'exercice en 
pleine 6galit6 des droits et.libert6s de la personne (L.R.Q., c. G12). 

La Federation et le syndicat ou leurs representants respect ifs ,conviennent express6ment de 
respecter, 'dans ses gestes, attitudes yet d_ 6cisions, I'exercice par toute personne salari6e, en pleine 
6galite, de ces droits et libert6s de la personne, sans distinction, exclusion ou preference 
pouvant constituer une discrimination au sens de la charte mentionnde au paragraphe prdcddent. 

Aucunes repr6sailles, menace ou contrainte ne seront exerc6es contre une personne salari6e en 
raison de 1'exercice d'un droit que lui reconnait la convention ou la loi. 

Les parties reconnaissent que le harc6lement peut constiiuer -unelorme de discrimination dans 
la mesure ou un droit reconnu par la convention ;a. la, personne salari6e ainsi harcelee est 
compromis. - -. 

r 
, 
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CHAPITRE 2-0.00 CHAMP D'APPLICATION ET RECONNAISSANCE 

2-1.00. CHAMP WAPPLICATION 
r 

2-1.0.1 

La presente convention s'applique a toutes. les personnes salariees au sens du Code du travail, 
couvertes par le certificat d'accreditation, sous reserve des applications partielles suivantes 

A) Pour la personne salariee A I'essai 

La personne salariee a 1'essai est couverte par les clauses de la. presente convention, sauf 
celles concernant le droit a la procedure de reglement de griefs et A' Parbitrage en cas de 
congediement ou lorsque son emploi prend fin. Dans ces cas, la Federation donne A cette 
personne salariee un avis d'une duree egale a celle d'une periode de paie. 

B) Pourda personne salariee temporaire 

La personne salariee temporaire ne beneficie des avantages de la presente convention que 
relativement au traitement, au versement de Ia remuneration, aux regles de classement, aux. 
heures de travail, aux heures supplementaires, A:la retenue syndicate, a la liste de rappel, a 
1'anciennete et aux jours ch6mes et pages A la condition qu'elle ait requ une prestation ou 
que son traitement ait ete maintenu,, et, ce, dix jours avant' 1'occurrence du jour ch6me et 
paye. 

La personne salariee temporaire ou remplagante a egalement droit a une majoration'de 9 % 
du traitement qui lui est applicable pour tenir lieu de tous les avantages et benefices 
sociaux, y compris le.regime de retraite et les regimes d'assurances. La majoration de 9 % 
est repartie sur 1'ensemble des versements du traitement de la personne salariee. Elle a 
egalement adroit a un montant de 6 % du traitement requ aux fins de vacances a la 
terminaison de son engagement. 

La personne-salariee temporaire engagee pour plus de six mois a droit, au lieu des montants 
prevus au .paragraphe precedent, aux conges sociaux, aux vacances et. aux regimes 
d'assurance-vie, d'assuraiice-maladie et d'assurance-salaire, et aux prestations d'accidents du 
travail. Cependant, 1'assurance-salaire est.limitee a 24 mois. 

C) Liste de•rappel 

a) La liste de rappel est constituee des nonis des personnes salariees - apparaissant en 
annexe, s'il. y a lieu, et de toutes les autres personnes salariees embauchees apres la date 
de signature de la convention collective selon les dispositions \prevues a la. clause 
1=2.13; pour y &re inscrites, elles doivent repondre aux conditions suivantes : . 

avoir travaille 720 heures au cours d'une periode de 18 mois; 
ne pas avoir eu une evaluation negative; avant de faire. une, evaluation negative, 
l'employeur devra avoir mentionne a la personne salariee les elements A corriger et 
lui donner Poppoi-tunite de s'amender. 
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Le nom d'une personne est raye de la liste de rappel en raison d'un des motifs suivants 

- elle a demissionne; 
- elle, a' requ , une evaluation negative; avant de faire une evaluation negative; 

1'employeur'devra avoir mentionne a la personne salariee les elements, a corriger et. 
lui dormer 1'opportunit&de s'amender; 
elle. a refuse uno.offre d'emploi a la Federation sans motif juge valable; 
elle n'a pas ete rappelee au travail au cours d'une periode'de 18 mois a la suite de 
sa mise a pied. 

Dans les 60 jours qui suivent ]a signature de la convention collective, la Federation 
fournit une copie de la liste de rappel a toutes les personnes salariees inscrites sur cette 
liste et remet une copie simultanement au syndi_cat. Elle y mentionne le nom des 
personnes salariees ainsi que lour anciennete. 

Dans les dix jours ouvrables de la reception de cette liste,- les personnes salariees 
concernees expriment;par ecrit leur disponibilite ainsi que'les classes d'emplois dans-
lesquelles elles.sont interessees d travailler. 

La Federafion fournit,-a la demande du.syndicat, une.mise a jour de cette liste. 

b)` Pour repondre a un besoin temporaire conformement a la clause 1-2.13, la Federation 
fait appel en priorite aux personnel salariees inscrites sur la liste de rappel, avant toute 
autre personne de 1'exterieur, selon la procedure suivante 

i) la liste de rappel est appliquee par classe d'emplois; une personne salariee pout etre 
inscrite -pour plus d'une.classe d'emplois; 

ii) les personnes , salariees sont rappelees par ordre d'anciennete., pourvu gWelles 
puissent satisfaire aux exigences necessaires et en relation avec le poste a combler; 

iii) le rappel se fait par telephone ou courrier et ]a personne salariee qui accepter  est 
tenue de se.presenter au travail immediatement;_dans la,mesure ou les circonstances 
le permettdnt, Lsi la personne salariee refuse, la s`uivante est rappelee et ainsi. de 
suite. 

D) Pour la personne salariee occupant un poste a temps partiel 

Lorsqu'un poste a temps partiel est occupe par une personne salariee a Fessai, une personne. 
salariee iemporaire ou une. personne salariee reguliere, les dispositions pertinentes 
s'appliquent..Toutefois, lorsqu'il y a lieu a une application au prorata des heures regulieres 
remunerees, des modalites specifiques, s'il en est, sont prevues a chacun des.articles. 



  

® 7 , 

      

® 2-1.02 

® 

  

Une personne recevant uri traitement de fa Federation et A qui ne s'applique pas la presente 
® convention, n'accomplit normalement pas le travail d'une personne salariee regie par la presente 
® convention. 

  

® L'utilisation de services de stagiaires ne peut avoir pour effet d'entrainer la mise a pied, la 
® retrogradation ou 1'abolition An poste d'une. personne salariee rdguliere. 

® 

  

2-2.00 RECONNAISSANCE ` 

  

® 2-2.01 : 

 

La Federation i-econnait le syndicat comme se.ul representant et mandataire des personnel 
® salariees visees par la presente convention concernant ['application des matieres relatives aux 
® conditions de travail. 

® i 2-2.02 

   

Pour etre valide, toute entente individuelle, posterieure a la signature de la presente convention, ® 
entre une personne salariee et [a Federation, touchant des conditions de travail differentes de 

® celles qui y sont prdvues, doit recevoir ['approbation-par ecrit du syndicat. 

® 

  

2-3.00 DROIT ACQUIS ` 

  

® 2-3.01 

® Les personnes salariees.conservent, pour la duree de la presente convention,1le.droit acquis de 
® l'utilisation gratuite An es-pace de stationnement. 

     

- r 

                             

, 
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CHAPITRE 3-0.00 PREROGATIVES SYNDICALES 

3-1.00 AFFICHAGE 

La Federation reconnait au syndicat le droit d'afficher tout document signe par inn representant 
du syndicat aux memes endroits oii la Federation affiche . ses propres communications .aux 
personnes salariees et le droif d'assurer la distribution de tout document que .le syndicat juge 
d'interet pour ses.  membres sur. les -1ieux de travail. Copie de tel document A etre affiche sera 
remise au prealable an representant de la Federation. 

3-2.00 UTILISATION DES LOCAUX 

3-2.01 

Sur demande du syndicat;  aux fins de reunions qu'il entend convoquer A ]'intention de. ses 
membres, la Federation' fournit gratuitement un local disponible et convenable pour la tenue des 
reunions. 

3-2.02 i 

Le syndicat prend les dispositions; pour que le local ainsi utilise soit laisse en bon ordre., 

3-3.00 DOCUMENTATION 

3-3.01 

En plus de ]a docume.ntation.qui doit etre transmise conformement aux autres dispositions de la~ 
presente convention, la Federation et le syndicat conviennent de tiansmettre la documentation 
prevue an present article: 

3-3.02 

Au plus tard le 30 novembre de chaque -annee,. la Federation, fournit au. syndicat la liste 
complete des personnes salariees a qui s'applique la presente convention en indiquant, pour 
chacun, son nom et son prenom, son statut {A 1'essai, regulier,: temporaire), le. poste occupe, la 
classe d'emplois et .le traitement, sa,date de naissance, son adresse de residence, son numero de 
telephone et son. numero d'assurance sociale, le tout tel que porte a .sa connaissance, ainsi que 
tout autre renseignement precedemment fourni. La Federation fournit -la liste des personnes 
salariees, par-ordre alphabetique. 

3-3.03 

La Federation fourriit mensuellement les renseignements suivants 

le nom des nouvelles personnes salariees, -leur date d'embauche .et les renseignements 
prevus A la clause 3-3:02; 

® le nom des personnes qui quittent 1'emploi et la date de leur. depart; 
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o le nom des personnes salariees qui ont change de poste, le titre du, nouveau poste et la date 
du. changement; 

o les changements d'adresses et.de numeros de telephone portes a sa connaissance. 

3-3.04 

La .Federation transmet simultanement au syndicat copie de toute directive adressee A une 
personne salariee, A u►i groupe de personnes salariees ou a I'ensemble des personnes salariees a 
qui s'applique la presente convention. 

3-3.05. , 

La Federation transmet au syndicat, dans les huit fours de leur parution, copie de tout 
reglement, resolution, -directive ou toute communication concernant une de ses personnes 
salariees. 

Le syndicat a tous les droits et privileges d'un membre de la Federation relativement a 1'acces et 
A Pobtention des proces-verbaux et des documents officiels de la Federation. . 

3-3.06 

Le syndicat fournit A la Federation;  dans les 15 jours de leurnomination," le nom de ses 
repres6ntants, -le titre de leur fonction, -le nom du comite dont ils font partie, s'il y a lieu, et 
l'avise de tout changement. 

3=3'.07 

La Federation transmet au syndicat le nom des personnes salariees qui obtiennent un conge sans' 
traitement de plus ,d'un mois ou un conge de maternite et indique la duree prevue de telle 
absence. Le syndicat est informe de toute prolongation. 

3-3.08 

La Federation-donne par ecrit a toutes ses personnes salariees les nouvelles echelles de 
traitement et les taux uniques de traitement ajustes, le cas echeant, par Papplication des 
dispositions .pre'vues A la presente convention, et ce; dans les 60 jours suivant la publication de 
FIPC de decembre de la periode en cause. 

3-4.00 RL`GIME SYNDICAL 

3-4.01 - - 

Les personnes salariees membres du syndicat A la date de la signature de la presente. convention, 
et celles qui le deviennent par la suite, doivent le demeurer, sous reserve des dispositions de la 
clause 3-4.03. 
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3-4:02 

La personne salariee embauchee apres la date de la signature de ]a presente convention dolt 
devenirmembre du syndicat, sous reserve des dispositions de la clause 3-4.03. 

3-4.03 

Le fait d'etre refusee, d'etre expulsee du syndicat n'affecte en aucune faeon le lien d'emploi. entre 
la personne salariee et la Federation. 

3-4.04 

Aux fins d'application du present article, la Federation remet a, la personne salariee, embauchee 
apres la signature de la presente convention, une formule d'adhesion au syndicat confonmement 
au ,regime syndical prevu ci-haut. La. personne isalariee remplit cette formule et la remet au 
syndicat. Le syndicat fournit cette formule, a la Federation. 

.3-5.00 RETENUE SYNDICALE 

3-5.01 

a) Toute personne salariee se voit deduire, a chaque periode de pale, une somme equivalente a 
la cotisation fixee par reglement ou resolution du syndicat. Dans le .cas d'une personne 
salariee embauchee apres ]a signature de la presente convention, la Federation deduit cette 
cotisation ainsi que le droit d'entree.des"la premiere periode de paie. 

,b) Malgre ce qui precede, la personne salariee temporaire se voit deduire sa cotisation au 
prorata du nombre de jours qu'elle aura effectiveme'nt travailles. On comprend qu'un jour 
est egal a 1/10 de la cotisation syndicale prevue a Falinea precedent. 

3-5.02 

Tout changement de la cotisation syndicale prend effet au plus tard dans les 30 jours suivant la 
reception par la Federation d'une copie d'un reglement ou d'une resolution a cet effet. La 
modificaiion de la cotisation est possible une seule fois dans la meme annee financiere. Toute 
autre modification doit prealabletnent faire ,l'objet d'une entente entre le syndicat et la 
Federation. 

3-5.03 
r ~ 

La ederation.fait remise au syndicat, a tous les mois, des cotisations pereues le moil precedent, 
ainsi que de la liste des noms des personnel salariees cotisees ei du montant de la cotisation de 
chacune. 

. 
J 



3-5.04 

Le syndicat s'engage a prendre fait et cause et a indemniser la Federation contre toute 
reclamation qui pourrait &re faite par une ou plusieurs personnes salariees au sujet des sommes 
retenues sur leur traitement, en vertu des dispositions.du present article. 

3-6.00 REPRESENTATION SYNDICALE 

3-6.01 

Le syndicat peut nommer pour toutes les personnes salariees membres du syndicat un maximum 
de deux representants syndicaux, employes de la H&ration, dont ]a fonction consiste a assister 
une personne salariee, a rediger le grief et a recueillir,- s'il y a lieu, les renseignements 
necessaires a la rencoritre prevue a la clause 9-1.03 a). 

Un representant syndicat peut, dans I'exercice de ses functions, interrompre'temporairement son 
travail pendant un laps de temps limite, sans perte de traitement ni remboursement, apres avoir 
obtenu la permission,de son superieur immediat. 

It peut egaleinent s'absenter de son travail, sans perte de traitement ni remboursement, si sa 
presence est requise pour rencontrer le representant de la Federation afin de voir a I'application 
de la clause 9-1.01, apres avoir infornne son.superieur immediat du nom du representant avec 
qui it a.rendez-vous. 

Les representants syndicaux peuvent etre accompagnes d'un conseiller syndical Tors d'une 
rencoritre prevue a la clause 9-1.03 a). ' 

3=6.02 

Le syndicat fournit a la Federation le nom et 'le champ d'action de chaque delegue et des 
representants syndicaux dans les 15 jours de-  leur%nomination et 1'inforrne de toute modification. 

3-6.03 

Tout representant du syndicat nomme sur un comite conjoint prevu a la presente convention 
peut s'absenter de son travail sans perte. de traitement ni remboursement, afin d'assister aux 
reunions de ce comite ou pour effectuer un travail qui lui est confie par les parties au comite. 

3-6.04 

Tout representant du syndicat nomme sur un comite conjoint non prevu a la presente 
convention et dont la formation est acceptee par la Federation et le syndicat, peut s'absenter de 
son travail sans perte de traitement ni remboursement, afin d'assister aux reunions de ce comite 
ou pour effectuer un travaiI qui lui est confie par les parties au comite. 

c 
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3-6.05 

 

Tout representant du syndicat peut s'absenter de son travail sans perte de traitement aux fins de 

 

la rencontre entre la Federation et le syndicat dans le cadre de la clause .9-1.03 de ]a presente 

 

convention. 

 

3-6.06 

   

Le plaignant et les membres du comite de griefs du syndicat sont liberes de leur travail, sans 

 

perte de traitement, pour les seances.d'arb.itrage. Les,temoins sont liberes de'leur travaitpour le 

 

temps juge necessaire par le-tribunal d'arbitrage, et ce, sans perte de traitement: Lors d'un grief 

 

collectif, un seul plaignant est libere sans perte de traitement, 

 

3-6.07 

 

Sur demande ecrite du syndicat, adressee au moins 48 heures avant le debut de 1'absence, la 

 

Federation libere une personne salariee aux fins d'activites syndicales. Cette permission ne 

 

peut &re refusee sans raison majeure. 

 

3-6.08 

   

La personne salariee liberee en vertu des clauses 3-6.06 et 3-6.07 .conserve son traitement 

 

(y compris les primes applicables) et les'avantages sociaux, de meme que les droits et privileges 

 

que lui confere la presente convention. ID 

  

3-6.09 

 

Dans le cas d'absences accordees en vertu des: dispositions prevues a la, clause 3-6.07, le 

 

syndicat rembourse trimestriellement a la Federation toute Somme -_versee a telle personne 

 

salariee, a titre de traitement (y compris les primes applicables s'il y a lieu), et ce, dans les 

 

30 jours de la reception par'le syndicat d'un etat de compte a cet effet. 

 



  

® 13 t 

    

® CHAPITRE 4-0.00 COMITE DE RELATIONS DU TRAVAIL , 

   

4-1.00 COMITE DE RELATIONS DU TRAVAIL t ® 

 

® 4-1.01 ' 

® Dans les 30 jours de la demande ecrite de la Federation ou du syndicat, les parties forment Lin 
® - comite paritaire appele k coinite de relations du travail ». . 

  

® 4-1.02 

® Cc comite est compose d'au plus deux representants syndicaux et d'au plus deux representants 
® de la Federation. 

® 4-1.03 

   

Le comite etablit ses propres regles de procedure et. fixe la frequence de ses rencontres. 

   

4-1.04 

® Le mandat du comite est d'etudier et de' discuter de 'toute question, probleme ou litige, autre 
® qu'un grief entre .la Federation, d'une part; et ses employes et le syndicat, d'autre;  part, et 
® d'apporter toute solution appropriee. 
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CHAPITRE 5-0.00 AVANTAGES SOCIAUX 

5-1.00 CONGES SOCIAUX 

5-1.01 

La personne salariee a droit,' pour les evenements ci-apres, aux conges mentionnes..Ces conges 
sont-pris sans perte de traitement, mais sont non cumulatifs et non monnayables. . 

15-1.02 

La personne salariee beneficie des periodes de conges, suivantes 

a) Tors de son mariage : un maximum,de sept jours consecutifs ouvrables ou non, y compris le 
Jour du mariage; 

b) Tors du mariage: de son pere, sa mere, son fils, sa fWe, son- frere, sa sceur le jour du 
mariage; 

c) Tors du mariage de 1'enfant de son conjoint, si elle y assiste : le jour du mariage; ' 

d) Tors du. dices We son conjoint, de son enfant ou de I'enfant de son conjoint: -un maximum 
de septjours consecutifs ouvrables ou non, dont le jour des funerailles; 

'e) Tors du dices de son pere;  sa mere, son frere ou sa scour :, un maximum de .einq jours 
consecutifs ouvrables ou'non, dont le jour des funerailles; 

f) logs du dices de son beau pere, sa belle-mere, son beau;frere, sa belle-soeur, son gendre, 
sa bru, son grandpere sa grand-mere 'et petit fils ou petite-fille : un maximum de trois . 
jours consecutifs -ouvrables ou non, dont le jour des funerailles;, - 

g) fors dun demenagement le jour du demenagement (une foispar annee financiere). 

5-1.03 

La personne salariee n'a droit a un permis d'absence, sans perte de traitement, dans les cas vises 
aux sous-paragraphes d), e) et f) de ]a clause 5-1.02, que si elle assiste aux funerailles du defunt. 
Si elle y assiste et si les funerailles ont lieu a plus de 240 kilometres.-du lieu.du domicile de ]a 
personne salariee, Celle-ci. a droit a un jour additionnel. Elle a droit a deux jours additionnels si 
le-s funerailles:ont lieu a plus de 480 kilometres. 

5-1.04 

La personne salariee peut s'absenter sans perte de traitement et sans diminuer aucune banque de 
conges durant le temps ou elle doit .se presenter devant une cour de justice comme juree ou 
temoin dans une cause ou elle nest pas pantie. Cependant, telle' personne salariee doit remettre a 
la Federation 1'equivalent en argent de 1'indemnite qu'elle. re.goit de ses functions de juree ou de 
temom, si elle y a droit, exclusion faite des frais de sejour et/ou deplacement. 
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5-1.05 

'En outre, la Federation, sur demande, permet.a une personne salariee-de s'absenter sans pei-te de 
traitement, durant le temps ou 

a) la personne_ salariee subit des _ examens officiels d'admission ou de cbntrole dans une 
institution de' formation reconnue par le Ministere; 
~ a 

b) la personne salariee, sur l'ordre du. bureau' de sante municipal ou provincial, est mise en 
quarantaine daps son logement, par suite dune maladie contagieuse affectant une personne 
habitant dams le meme logement; 

c) la personne salariee, a la 'demande4 expresse de la Federation, subit un examen medical 
supplementaire a celui exige conformement a la loi. 

5-2.00 CONGES FERIES 

5-2.01 

Les personnes salariees beneficient de 18 conges chomes et payes au cours de chaque annee. 
Ces conges sont les.suivants 

Vendredi saint; 
- lundi de Paques; 
- Journee nationale des patriotes 
- fete nationaie du Quebec; 

fete du Canada; 
- fete du Travail;, 

Action de.  graces; 
- le premier jour ouvrable suivant le congres ou "l'assemblee generate annuelle de la 

Federation; 
- dix fours ouvrables couvrant la periode'des fetes (Noel et Jour de Pan). 

La personne salariee occupant un poste dont le nombre,d'heures est inferieur a la semaine 
reguliere de travail prevue a la clause 8-2.01 beneficie de ces fours chomes et payes au prorata 
de sa semaine reguliere de travail par rapport a la semaine reguliere de travail. 

5-2.02 

Ces conges sort garantis, de sorte que si l'un de ces conges coincide avec un sainedi ou un 
dimanche, le conge est deplace, apres consultation du syndicat, au jour ouvrable qui precede ou-
qui suit. 

N 
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5-2.03 

Si, pour une personne salariee donnee, un jour ou des jours chemes ou payes coincident avec 
ses vacances, celles-ci sont prolongees d'urie duree:equivalente. 

5-3.00 CONGE SANS'TRAITEMENT w 

5-3.01 

Une personne salariee peut, aver Paccord de la Federation, beneficier d'un. conge sans 
fraitement dont la duree est. convenue -entre la Federation et ]a personne salariee. En cas de 
refus, la Federation 'fournit les raisons par ecrit si la personne salariee_ en fait. la demande. _ 
Cependant, la personne salariee reguliere qui occupe une charge publique obtient, sur demande , 

ecrite, un.conge sans traitement pour exercer sa charge. 

.Par ailleurs, la Federation accorde a une personne salariee qui on fait la demande_un conge sans 
traitement a temps plein pour une periode continue d'au plus douze mois lorsque la presence de 
la personne salariee est requise aupres de son enfant, de son conjoint, de Fenfant de son 
conjoint, de son pere, de sa mere, d'un frere, d'une sour ou de Puri de ses grands-parents; en 
raison d'une-gravernaladie ou.d'un grave accident. 

5-3.02 

La Federation peut resilier I'engagement de ]a personne salariee. qui, sans justification, n'utilise 
pas son .conge sans traitement aux fins pour lesquelles elle 1'a obtenu. 

5-3.03 

La personne salariee en conge sans traitement a droit 'de participer aux regimes d'assurance-vie 
et d'assurance-maladie, A la condition de payer,A 1'avance 1'entier de la prime exigible. 

5-3.04. 

'Le conge sans traitement,est assujetti aux modalites de depart;et de.retour au, travail convenues, 
entre ]a. Federation et la personne salariee. Ces modalites sont consignees dans un. ecrit remis a. 
1'a-personne salariee:  

5-3.05 

A son retour, 1a personne salariee reprend le poste qu'elle occupait au moment de son depart 
pour son conge 'sans traitement ou un poste equivalent auquel elle est reaffectee par la 
Federation, ou merrie un autre poste s'il y a entente avec•la personne salariee. 

5-3.06 

La personne salariee .qui veut mettre fin a son conge sans traitement avant la date prevue doit 
donner un preavis ecrit de son.intention,au. inoins 30 fours avant son retour. 
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5-4.00 REGIMES WASSURANCES 

5-4.01 

Toute personne salariee reguli6re participe aux regimes d'assurances en cas. de decss, de 
maladie ou d'invalidite, et ce, A compter de son entree en service a la Federation jusqu'A la date. 
de sa retraite, 

5-4.02 

Les couvertures relatives a Passurance-maladie et A l'assurance=vie sont decrites dans une police 
d'assurance collective de la compagnie La Capitale portant le num6ro 6000 - FTQ ou dans un 
autre contrat convenu par les parties. 

5-4.03 - 

Le regime d'assurance-maladie couvre notamment les medicaments vendus sur ordonnance d'un 
medecin ou d'un dentiste, les frais hospitaliers et medicaux et certains soins dentaires. 

Le tout des primes d'assurance-maladie est partage comme suit 

Federation 70% 
Personne salariee 30% u 

5-4.04 

Le coot des primes d'assurance-vie sort partag6s comme suit 

o Pour 1'assurance-vie de base, correspondant a une. indemnite 6gale a une fois le traitement 
annuel de la personne salariee, le tout des primes est assume en totalite par la Federation. 

Pour Passurance-vie facultative, correspondant A une indemnite maximale egale a une fois 
le traitement annuel de. la personne salariee, le tout des primes excedant celles pour 
('assurance-vie de base est assume a 70 % par la Federation et A 30 % par la personne 
salariee. 

o Lorsque, la personne salariee opte pour une protection additionnelle, elle assume la totalite 
du tout de la prime d'assurance. 

Le tout des primes d'assurance-vie de la conjointe ou du 'conjoint et des enfants a charge est 
partage somme suit 

Pour 1'assurance-vie de base, le cout'des primes est assume a 70 % par la Federation et a 
30 % par la personne salariee: 

o - Lorsque la personne salariee opte pour une protection additionnelle, elle, assume la totalite 
du tout des primes d'assurance. 
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5-4.05 

Le tout des primes d'assurance-salaire est assume en totalite par la Federation. 

Les.couvertures relatives a ]'assurance-salaire sont celles prevues a la police d'ass.urance emise 
par la compagnie La Capitale, portant. le numero.1422 ou son equivalent. La protection est de 
75 % du salaire mensuel de ]'employe jusqu'a un maximum de"5 500-$ par mois, sans preuve 
d'assurabilite. 

5-4.06 Conges pour maladie 

La Federation accorde annuellement 20 jours ouvrables de conge avec traitement pour couvrir 
les maladies de, courte duree et le delai de carence qui precede la reception de prestations de 
]'assurance-salaire dans le cas de maladie de longue duree. A compter du I" avril 2011, dans le 
cas oia;  au 31: mars 'de chaque annee, le -solde des jours non utilises est de 14 ou 'plus,, 1'a 
personrie salariee se fera monndyer,' et/ou transferer daps sa, banque de vacances une pantie de 
ces jours de conge,. selon le tableau qui suit 

Tableau d'utilisation du solde des jours de conge 

Sol-de des jours ouvrables de Nombre de jours monnayables 
conge avec traitement ou transferables 

maladies de courte duree) dans la banque de vacances - 

17 jours et plus ? jours monnayes et 2 jours transferes 

 

dans la banque. de vacances 
16 jours ou plus, et moins de 2j ours  monnayes et l jour transfers dans 
17 jours la ban ue de vacances 
15 jours ou plus et moins de 2 jours monnayes 
1.6 jours, 

 

14 jours ou plus et moins de. 1 jour monnaye  
'ours 15 

 

Moins de 14 . 0 

Aux fins de calcul des jours de conge et de leur utilisation, ]'annee debute le l ef  avril et se 
termine le 31 mars. 

Dans le cas exclusif ou une personne salariee a deja eu a subir une maladie de longue duree - 
plus de 20 jours — comportant des prestations d'assurance-salaire au tours_ de ]a periode 
annuelle, elle a droit de puiser a sa banque pour couvrir les journees d'absence pour maladie non 
remunerees qui,pourraient survenir par la suite, mais au tours de la meme periode annuelle. 

Cette banque de conges pour maladie est constituee de trois jours pour chaque annee de service 
A la Federation. Elle est etablie et effective depuis le 1" juillet 1982, en tenant compte des 
annees de service anterieures. A compter du le` juillet 1982, elle s'accumule a raison d'un jour 
par quatre mois de service. Ces jours sont cumulatifs, mais non monnayables_ et ne peuvent etre 
utilises a d'autres fins. 
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5-5.00 DROITS PARENTAUX 

'Section I 'Dispositions generales 

5-5.01 

La personne salari6e a droit aux dispositions des conventions collectives conclues entre les 
commissions scolaires et le Syndicat canadien de la fonction publique rel'ativement aux'conges 
de maternit6, conges speciaux et autres conges pai•entaux et aux modifications qui pourraient 
survenir. 

Aux fins du pr6sent article, ['expression a personne salari6e » peut titre remplac6e par les termes 
salari6e » ou « salari6 » lorsqu'ils .d6signent express6ment une personne salari6e de sexe 

f6minin ou masculin. 

Les indemnites des conges de rnaterniid, de paternit6 et d'adoption sont uniquement vers6es a 
titre 'de' suppldments aux prestations d'assurance parentale ou aux prestations d.'assurance-
emploi, selon le cas,- ou dans les cas pre'vus ci-apres, a titre de paiements durant une p6riode 
d'absence pour laquelle le Regime qu6becois d'assurance parentale et le Regime.d'assurance 
emploi pie s'appliquent pas. 

Les indemnit6s pour les conges de maternit6;  de paternit6 et d'adoption ne sont toutefois vers6es, 
que durant les semaines ou ]a personne salari6e recoit ou recevrait, si elle en faisait la demande, 
des prestations du R6gime qu6becois d'assurance parentale ou du Regime d'assurance-emploi. 

Dans le cas ou ]a personne salari6e. partage avec l'autre conjoint les prestations.d'adoption ou 
parentales pr6vues par le Regime qu6b6cois d'assurance parentale et par le Regime d'assurance-
emploi;  ['indemnit6 nest vers6e que si la personne-salari6e recoit effectivement une prestation. 
Tun de ces regimes pendant le cong6 de .maternit6 pr6vu aux clauses 5-5.06 et 5-5.07 ou le 
cong6 de paternit6 pr6vu a la clause 5-5.27 ou le conge' pour adoption pr6vu a la clause 5=5.39. 

5-5.02. 

Lorsque les parents sont tous deux de sexe f6minin, les indemnites et avantages octroyds, au pere 
sont alors octroy6s a celle des deux meres qui n'a pas donne naissance a Penfant. 

5-5.03 

La Federation ne rembourse pas a la personne salari6e les sommes qui_ pourraient titre exigees . 
d'elle par le ministre de I'Emploi et de la Solidarit6 sociale en vertu de ['application de la Loi 
sur 1assurance parentale. 

De mdme, la Fed6ration ne rembourse pas a la personne salari6e les sommes qui pour raient titre_ 
exigees d'elle par Ressources'humaines et Developpement des comp6tences Canada (RHDCC) 
en vertu de la Loi sur Fassurance-emploi. 
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5-5.04 

Le traitement hebdomadaire de base, le traitement hebdomadaire de base differe et les 
indemnites de separation ne.sont ni augmentes ni diminues par les, versements regus en, vertu du 
Regime quebecois d'assurance parentale ou du Regime d'assurance-emploi. 

5=5.05 . 

A moins-de stipulations expresses a Peffet contraire., le present article ne peut avoir pour effet de 
conferer a la personne salariee un avantage, monetaire ou non monetaire, dont elle n'aurait pas 
beneficie si elle etait restee au travail. 

Section H Conge de maternite ` 

5-5.06 

Le conge de-maternite de la salariee enceinte admissible a des prestations du Regime quebecois 
d'assurance parentale est d'une duree de 21 semaines qui, sous reserve des clauses 5-5.09 et 
5-5.10, doivent titre consecutives. 

Le conge de -maternite de . la . salariee enceinte admissible a des prestations du Regime 
d'assumnce=emploi est d'une duree de 20 semames qui, sous reserve des clauses 5-5.09 ou 
5-5.10, doivent etre consecutives. 

Le conge de maternite de la salariee enceinte qui est non admissible a des prestations du Regime 
quebecois d'assurance parentale et a des prestations-  du Regime d'assurance-emploi est d'une 
duree de 20 semaines qui;  sous reserve des clauses 5-5.09 ou 5-5.10, doivent titre consecutives. 

La salariee qui devient enceinte alors qu'elle beneficieLd'un- conge sans traitement ou d'un conge 
partiel sans traitement prevu par le present article a aussi droit a ce conge de.maternite et-aux 
indemnites prevues aux clauses 5-5.13, 5-5.15 et 5-5.16, selon le cas. 

La personne salariee dont la conjointe.  decede se voit transferer le residuel du 'conge de 
maternite et beneficiedes droits et indemnites s'y rattachant. 

5-5.07 

La salariee a egalement droit a ce conge de maternite dans le cas d'une interruption de grossesse 
A compter du-debut de la 20' semaine precedant la date prevue de 1'accouchement. 

J On entend par « traitement hebdomadaire de base »; le traitement regulier de la personne salariee 
incluant le supplement r$gulier de traitement pour une semaine de travail regulierement major6e ainsi 
que les primes de responsabilite a ]'exclusion des autres, sans aucune remuneration additionnelle 
meme-pour les heures supplementaires. 
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5-5.08 

La repartition du conge de- maternite, avant et apres Paccouchement, appartient a la salariee et 
comprend le jour de Faccouchement. Toutefois, pour la personne salariee admissible au Regime 
qudbecois d'assurance parentale, ce conge est simultane a .la periode - de versement des 
prestations accordees en vertu de la Loi sur Passurance parentale et doit debuter au plus tard la 
semaine suivant le debut du versement des prestations accordees en vertu du Regime quebecois 
d'assurance parentale. 

5-5.09 

Suspension du conge de maternite 

Lorsqu'elle est suffisarnment retablie de son.accoucheinent et que son enfant nest pas en mesure 
de quitter 1'dtablissement,.de sante, la salariee peut suspendre son. conge de maternite .en 
retournant au travail. I1 est complete lorsque I'enfant integre la residence familiale: _ I -

 

En outre, lorsque la salariee est suffisaminent retablie de son accouchement et que son enfant 
est hospitalise apres avoir quitte I'etablissement de sante, la salariee peut suspendre son conge 
de maternite; apres entente avee'la, Federation; en retournant au travail pendant la duree,de cette 
hospitalisation. 

Toutefois, la salariee dont ]'enfant est hospitalise dans-les quinze jours de sa naissance a droit a 
une suspension du conge de maternite. 

5-5.10 

Fractionnement du conge de maternite 

Sur demande de la salariee, le conge de maternite peut etre fractionne en semaines si son enfant 
est hospitalise ou pour une situation, autre qu'une maladie reliee a la grossesse; visde aux 
articles 79.1 et 79.8 a 79.12 de la Loi sur les norines du travail. 

Le nombre maximal de semaines pendant lequel le conge de maternite peut etre suspendu est 
dquivalent_ au nombre 'de semaines que dure l'hospitalisation de Penfant. Pour les autres 
possibilites de fracti(onnement, le nombre maxiinal de semaines de suspension est celui prevu a . 
la Loi sur.les normes du travail pour une telle situation. 

Durant une telle suspension, la salariee est considerde en conge sans traitement et ne regoit de 
1',employeur ni indem.nite, ni prestation. La salariee beneficie des avantages prevus aux clauses 
5-5.53 et 5-5.54 durant cette suspension. 

I .) 
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5-5.11 

Lors ;de la reprise du conge de matemite suspendu ou fractionne en vertu de ]a clause 5-5.09 ou -
5-5.10, la Federation verse a.la salariee 1'indemnite a laquelle elle.aurait alors- eu droit si elle ne 
s'etait pas prevalue d'une telle suspension ou d'un tel fractionnement, et ce, pour.le nombre de 
semaines qui restent a couvrir en vertu des clauses-5-5.13, 5-5.15 ou 5-5.16, selon le cas, sous 
reserve de la clause 5-5:01. 

-5-5.12 

Preavis 

Pour obtenir le conge de maternite, .la salariee doit donner un preavis ecrit a la Federation-au 
moins deux semaines avant la date du depart. Ce preavis doit titre accompagne d'un certificat 
medical ou d'un rapport _ecrit signe par une sage-femme, attestant de ]a grossesse et de la date 
prevue pour la naissance. 

Le delai de presentation du preavis peut titre moindre si un certificat medical- atteste que ]a 
salariee doit quitter son poste plus t6t que prevu. En cas• d'imprevu, la salariee est. exemptee de 
la formalite du preavis, sous reserve de ]a production a ]a Federation d'un certificat medical 
attestant qu'elle.devait quitter son emploi sans delai. ' 

Cas admissible au Regime quebecois d'assu ran ce. parentale 

5-5.13 

La salariee qui a accumule 20 semaines.de :service? 'et qui est. admissible a des prestations en 
vertu du Regime quebecois d'assurance parentale, a egalement droit ,de recevoir pendant les) 
21 semaines de son conge de maternite, une iiidemnite egale a la difference entre 93 % 3  de son 
traitement -hebdomadaire de base et le montant. des prestations., de matemite ou parentales 
qu'elle- reooit, ou, qu'elle recevrait si elle en 'faisait.la demande, du Regime quebecois 
d'assurance parentale. 

Cette indemnite se calcule a partir des prestations du Regime quebecois d'assurance' parentale 
qu•'une salariee a droit de recevoir sans tenir compte des montants.soustraits de telles prestations 
en raison des remboursements de prestations,. des interets, des penalites et autres montants 
recouvrables en'vertu de ]a Loi sur ]'assurance parentale. 

Toutefois, si une modification est apportee au montant de la prestation versee par le Regime 
quebecois d'assurance parentale a la suite d'une modification des informations fournies par ]a 
Federation, celle-ci corrige le montant de Pindemnite en consequence. 

2 La salariee absente accumule du service 'si son absence est autorisee, notamment pour invalidite, et 
comporte une prestation ou une remuneration. 

3 93 % : ce pourcentage a ete fixe pour tenir compte du fait que la salariee beneficie, en pareille 
situation, d'une exoneration des- cotisations aux regimes de retraite, au Regime quebecois 
d'assurance parentale et au Regime d'assurance-emploi, laquelle equivaut en moyenne a 7 % de son 
traitement. 
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Lorsque, la salariee travaille pour plus d'un employeur, ('indemnite est egale a la difference 
entre 93 % du traitement de base verse par la.. Federation et le montant des prestations du 
Regime quebecois d'assurance parentale correspondant a la proportion du. traitement 
hebdomadaire de base qu'elle lui verse par rapport a la somme des traitements hebdomadaires 
de base verses par Pensemble des employeurs. A cette fin, .la salariee produit.A chacun des 
employeurs un.etat des traitements hebdomadaires verses par chacun de'ceux-ci en meme temps 
que le montant des prestations qui lui sont payables en application de la Loi sur Vassurance 
parentale. 

5-5.14 

La Federation ne peut compenser; par 1'indemnite qu'elle verse a la salariee en conge de. 
maternite, la diminution des prestations du Regime quebecois d'assurance parentale attribuable 
au traitement gagne aupres d'un autre employeur:, 

Malgre les dispositions de I'alinea precedent, la Federation effectue cette compensation si ' la 
salariee demontre que le traitement gagne est un traitement habituel, au moyen d'une lettre a cet 
effet de Femployeur qui le verse. Si la salariee demontre a Ia Federation qu'une pat-tie seulement 
du ,traitement verse par cet autre employeur est. habituelle, Ja compensation est limitee a' cette 
pantie. 

Le total des montants rebus par la salariee durant. son conge de maternite, en prestations du 
Regime quebecois d'assurance parentale, indemnite et. traitement, ne peut cependant exceder 
93 % du traitement hebdomadaire de base verse par la Federation ou, le cas echeant, par ses 
employeurs. 

Cas non admissible au Regime quebecois d'assurance parentale, mais admissible au 
Regime d'assurance-emploi 

5-5.15 

La salariee qui a accumule 20 semaines de service  et qui est admissible au Regime 
d'assurance-emploi sans etre admissible au Regime quebecois d'assurance parentale a droit de 
recevoir 

a) pour chacune des semaines du delai- de carence prevu au Regime d'assurance-emploi, une 
indemnite egale a 93 %5  de son traitement hebdomadaire de base; 

b) pour,,chacune des semaines qui suivent la periode prevue-au paragraphe a), urie indemnite 
egale a la difference entre 93 % de son traitement hebdomadaire de base et la prestation de 
maternite ou parentale du Regime d'assurance-emploi qu'elle regoit ou recevrait si elle en 
faisait la demande, et ce, jusqu'a la fin de ]a 20' semaine du conge de maternite. 

4 La salaride absente accumule du service si son. absence est autoris6e, notamment pour invaliditd;  et 
comporte une prestation ou une rdmundration. 1

1
 1 . . 

s 93 % : ce pourcentage a W fixd pour tenir compte du fait que la salaride bdndficie, en pareille 
situation, d'une exoneration des cotisations aux regimes de retraite of au Regime d'assurance-emploi 
laquelle dquivaut en moyenne a 7 % de son traitement. 
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Cette indemnite se calcule a partir des prestations,d'assurance-emploi qu'une ,salariee a droit 
de recevoir sans tenir compte des montants soustraits de telles ,prestations en raison. des 
remboursements de prestations, des interets, des penalites et autres montants recouvrables 
en vertu du Regime d'assurance-emploi. 

Toutefois, si une modification est apportee au montant de la prestation versee par le Regime 
d'assurance-emploi a la suite dune modification des informations fournies par .la 
Federation, celle-ci corrige le montant de ]'indemnite en consequence. 

1 Lorsque la salariee travaille pour plus d'un employeur, ]'indemnite est egale a la difference 
entre 93 % du traitement hebdomadaire de base verse par la Federation et le pourcentage de 
prestations d'assurance-emploi correspondaint a la proportion .du traitement hebdomadaire. 
de base qu'elle lui verse par_ rapport: a la somme des traitements hebdomadaires de base 
verses par ]'ensemble des employeurs. A, cette fin, la salariee produit` a -chacun des 
employeurs un etat des traitements hebdomadaires verses par chacun. de ceux-ci en, meme 
temps que le montant de prestations que lui verse RHDCC. 

De plus, si RHDCC reduit le nombre de semaines de prestations d'assurance-emploi 
auxquelles la salariee aurait eu autrement droit si elle n'avait beneficie de -prestations 
d'assurance-emploi avant son conge de maternite, la salariee continue de recevoir, pour une 
periode equivalant aux semaines soustraites par RHDCC, ]'indemnite prevue par le 1" a]inea 
du present paragraphe comme si elle await, durant cette periode, benef cie de prestations 
d'assurance-emploi. 

La Federation ne peut compenser, par ]'indemnite qu'elle verse -a ]a salariee en co g3,6 de 
maternite, la diminution des prestations du Regime d'assurance-emploi attribuable au traitement 
gagne aupres d'un autre employeur. 

Malgr6 les dispositions de l'alinea. precedent, la Federation effectue cette compensation si la 
salariee demontre que le traitement gagne est un traitement habitue], au moyen d'une lettre a cet 
effet de ]'employeur qui le verse. Si la salariee demontre a ]a .Federation qu'une partie seulement 
du traitement verse par cet autre employeur est habituelle, la compensation est limitee a cette 
partie. 

Le total des montants reeus par la, salariee durant son conge de maternite; en prestations du 
Regime d'assurance-emploi, indemnite et traitement ne peut cependant exceder 93 -% du 
traitement hebdomadaire de base verse par la Federation ou, le cas echeant, par ses employeurs. 

Cas non admissible au Regime quebecois d'assurance parentale et au Regime, d'assurance-

 

emploi - 

5-5.16 

La salariee non admissible au benefice des prestations du Regime quebecois d'assurance 
parentale et du Regime d'assurance-emploi est exclue du benefice de toute indemnite prevue 
aux clauses-5-5.13 et 5-5.15. 
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Toutefois, ]a salariee occupant un poste dont le nombre d'heures de travail hebdomadaire est 
superieur ou egal a 75 % de -la dur6e de la semaine r6guliere de travail et qui a accumule 
20 semaines de service  a droit a une indemnite egale.A 93 % de son traitement hebdomadaire de 
base, et ce, durant douze semaines, si elle ne re~oit pas de prestations d'un regime de droits 
parentaux etabli par une autre province ou un autre territoire. 

La salariee occupant un poste a temps partiel et qui a accumule 20 semaines-de service a droit a 
une indemnite egale a 95 % de son traitement hebdomadaire ,de base, et ce, durant douze 
semaines, si elle ne regoit pas de prestations d'un regime de droits parentaux etabli par une autre 
province ou un autre territoire. 

Si la salariee occupant un poste a temps partiel est exoneree des cotisations auk regimes de 
retraite et au Regime quebecois d'assurance parentale, le,pourcentage d'indemnite est fix6 a 
93 % de son traitement hebdomadaire de base: 

5-5.17 

Dans les.  cas prevus par les clauses 5-5.13, 5-5.15 et 5=5.16 

a) Aucune indemnite ne peut etre versee durant la periode de vacances au tours de laquelle_ la 
salariee est remuneree. 

b) Pour la salariee admissible au Regime quebecois d'assurance parentale ou au Regime 
d'assurance-emploi, , I'indemnite est versee a intervalle de deux semaines, a moins que le 
regime de paiement des salaires applicable ne soit a la semaine, le premier versement 
n''etant toutefois exigible que quinze jours apres Pobtention par la Federation d'une preuve 
qu'elle regoit des prestations du Regime quebecois d'assurance parentale ou du Regime 
d'assurance-emploi. Aux fins du present paragraphe, sont consideres comme preuves un 
etat 'ou un releve des prestations ainsi que les renseignements fournis par.le. ministere de 
I'Emploi et de la Solidarit6 sociale ou par RHDCC a ]a Federation au moyen d'un releve ` 
officiel. 

c) Le service se calcule aupres de 1'ensemble des employeurs des secteurs public et parapublic 
(fonction publique, education, sante et services sociaux), des agences de la sante et des 
services sociaux, des, organismes dont la loi prevoit que les nonnes et baremes de 
remuneration de leurs salaries sont determines ou approuves conformement aux conditions 
definies par le gouvernement, de I'Office franco-quebecois pour la jeunesse, de la Societe 
de gestion du•reseau infonnatique des commissions scolaires ainsi que tout autre organisme 
dont le nom apparaif a l'annexe .0 de la Loi sur le regime de negotiation des conventions. 
collectives dans les secteurs public et parapublic (L.R.Q., c. R-8.2). 

De plus, 1'exigence de 20 semaines de service requises en vertu des clauses5-5.13, 5-5.15 et . 
5-5.16 est reputee satisfaite, le cas echeant, lorsque la salariee a satisfait cette exigence 
aupres de I'un ou 1`autre employeur mentionne au present paragraphe. 

6 La salariee absente accumule du service, si son absence est autorisee, notamment pour invalidite, et 
comporte une prestation ou une remuneration. 

9 
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d) Le traitement hebdomadaire de base de la salariee occupant un.poste a temps partiel est le 
traitement hebdomadaire de base moyen des 20 derrieres semaines pr6c6dant son conger de_ 
maternit6. 

Si, pendant cette p6riode, la salari6e a requ des prestations 6tablies a .un certain pourcentage de_ 
son traitement r6gulier, it est entendu que aux fins du calcul de son traitement de base durant 
son cong6 de maternit6, on se r6fere au traitemnent de base a partir duquel telles prestations ont 
6t6 e'tablies. 

Par ailleurs, toute p6riode pendant laquelle la salari6e en cong6 special pr6vu a la clause 5-5.23' 
ne-  regoit aucune indemnit6 de la CSST est exclue aux fins du calcul de son traitement 
hebdomadaire de base moyen. ` 

Si la p6riode des 20 derrieres semaines pr6c6dant le cong6 'de maternit6 de ]a salari6e occupant 
un poste a temps partiel comprend la date de majoration des taux et 6chelles de traitement, le 
calcul -du traitement hebdomadaire de base est fait a partir du taux de traitement en vigueur a 
cette date. Si, - par ailleurs, le cong6 de maternit6 comprend cette date, le traitement 
hebdomadaire de base 6volue a cette'date selon ]a formule de'redressement de Hchelle 'de 
traitement qui lui est applicable. 

Les dispositions du pr6sent paragraphe constituent une des stipulations expresses vis6es par la 
clause 5-5.05. 

-5-5.18 

Durant ce cong6 de maternit6, la salari6e b6n6ficie, pourvu qu'elle y ait normalement di-bit, des-
`avantages suivants 

assurance-vie; 
assurance=maladie en versant sa quote-part; 
accumulation de vacances et.paiement de ce qui en tient lieu; 
accumulation de fours de cong6-de maladie;' 
accumulation.de 1'anciennet6; 
accumulation de 1'exp6rience; 
droit de poser sa candidature a un- poste afficM et de 1'obtenir conform6ment. aux 
dispositions de la convention comme si elle 6tait.au travail. 

La salari6e peut reporter au, maximum quatre semaines de . vacances annuelles si. celles-ci se 
situent a 1'int6rieur du cong6 de maternit6 et, si au plus tard deux semaines avant 1'expiration de 
ce cong6, elle avise par 6crit la Federation de ]a date du report. 

5-5.19 

Prolongation du cong6 de niaternit6 

Si la naissance a lieu apres la date pr6vue, la salari6e a droit a une prolongation de son cong6 de 
maternit6 6gale a la p6riode de retard, sauf si elle dispose d6ja,  d'une p6riode d'au moins deux 
semaines de cong6 de maternit6 apres la naissance. 

9 
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La salariee peut beneficier d'une prolongation du conge de maternite si 1.'etat' de sante de son 
enfant ou si I'etat de sante de la salariee Pexige. La duree de cette prolongation est celle qui est 
indiquee au certificat medical qui doit etre fourni par la salariee. 

Durant ces prolongations, la salariee est consideree e.n conge sans traitement- et ne reeoit de .la 
Federation ni indemnite, ni prestation. Durant ces periodes, la salariee est visee par la clause . 
5-5.18 pendant les six premieres semaines et par les clauses 5-5.53 et 5-5.54 par la suite. 

5-5.20 

Le conge de maternite peut etre d'une duree moindre que celle prevue a la clause 5-5.06. Si la 
salariee- revient au travail dans les deux semaines suivant la naissance, elle produit, a la 
demande de la Federation, un certificat medical attestant de son retablissement suffisant pour 
reprendre le travail. 

5-5.21 

La Federation doit faire'•parvenir a la salariee, au cours de la quatrieme semaine precedant 
I'expiration du conge de maternite, un.avis indiquaiit la-date prevue de 1'expiration de ce conge. 

La salariee a qui la Federation •a fait parvenir l'avis ci-dessus doit se presenter au travail A 
('expiration de son conge de maternite, a moins de prolonger celui-ci de la maniere prevue a la 
clause 5-5.52. 1 

La salariee qui ne se conforme pas aux dispositions de Palinea precedent est reputee en conge 
sans traitement pour une periode n'excedant pas quatre semaines. Au terme de cette periode, la 
salariee qui ne se presefite pas au travail est presumee avoir demissionne. 

5-5.22 

Au retour du conge de maternite, la salariee reprend son poste. Dans 1'eventualite o6'16 poste 
aurait ete aboli ou en cas de deplacement, la salariee a droit aux avantages dont elle aurait 
beneficie si elle avait alors ete au travail. 

Section III Conges speciaux a ('occasion de la,grossesse et de I'allaitement 

Affectation provisoire et conge special 

5-5.23 

La salariee peut demander d'etre. affectee provisoirement a un autre poste, vacant ou 
temporairement vacant, de la- meme classe d'emplois ou, si elle y consent et sous reserve des 
dispositions de la convention, d'une autre classe d'emplois, dans les cas suivants 

a) elle est enceinte et ses conditions -de travail comportent des risques de nialadie infectieuse 
ou des dangers physiques pour elle ou l'enfant A naitre; 

b) ses conditions de travail comportent des dangers pour 1'enfant qu'elle allaite; 
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c) elle travaille regulierement"sur ecran cathodique. 

La salariee doit presenter dans les meilleurs delais un certificat medical a cet effet. 

Lorsque .la Federation reooit urie demande de retrait preventif,' elle en avise immediatement le 
syndicat et lui indique le nom de la salariee et les motifs a Tappui de .la demande de retrait 
preventif. 

La salariee ainsi affectee a un autre poste conserve les droits et -privileges rattaches a son poste 
regulier. Cette affectation est prioritaire a ]'utilisation d'une liste.de rappel: . 

Si 1'affectation nest pas effectuee immediatement;  la .salariee a droit a un conge special qui 
debute immediatement. A moins qu'une affectation provisoire ne survienne apres coup et y 
mette fin, le conge special se termine, pour la salariee enceinte, a la date de son accouchement 
of pour ]a salariee qui allaite, a la fin de la periode de lallaitement. Toutefois, pour la salariee 
admissible aux prestations payables en vertu,.de la Loi sur 1'assurance parentale,' le conge 
special se termine a compter de la quatrieme semaine avant, la. date prevue pour Faccouchement. 

Durant le conge special prevu a.la presente clause, la salariee, est regie, quant a son indemnite, 
par les dispositions' de la Loi sur la sante et Ia:securite,du travail relatives au' retrait preventif de 
]a travailleuse enceinte ou de la travailleuse qui allait-e. 

Cependant, a la,  suite d'une demande ecrite A. cet effet, la Federation verse A. la salariee une 
avarice sur 1'.indemnite a recevoir sur la base des paiements qui peuvent titre anticipes. Si la 
Commission. de ]a sante et de la. securite . du travail verse I'indemnite anticipee, le 
remboursement se fait a meme celle-ci. Sinon, le remboursement des sommes payees en trop se 
fait apres entente avec ]a salariee. Toutefois, dans le cas ou la salariee exerce son droit. de 
demander une revision de la decision de la CSST ou de contester cette decision devant la 
Commission des lesions profess ionnel les, le remboursement ne peut titre exige avant que la 
decision de la revision administrative de Ia CSST ou, le cas echeant, celle de la.Commission des 
lesions professionnelles ne soit rendue. 

En plus des dispositions qui precedent, a la demande de la salariee, la Federation doit etudier la 
possibilite de modifier temporairement et sans perte de droits les fonctions de la salariee 
affectee a un ecran cathodique'dans le but de reduire a un maximum de deux heures par demi-
journee le temps travaille a 1'ecran.cathodique et de 1'affecter a d'autres taches qu'elle est 
raisonnablement en mesure d'accomplir pour le reste de son temps de travail. 

Autres conges speciaux 

5-5.24 

La salariee a egalement droit a un conge special dans les cas suivants 
' 1 

a) lorsqu'une complication de: grossesse ou un danger d'interruption de grossesse exige un arret 
de travail pour une periode dont la duree est prescrite par un certificat medical; ce conge 
special ne peut toutefois se prolonger au-dela.du debut de la quatrieme semaineprecedant la. 
date prev.ue d'accouchement; 
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b) sur presentation d'un certificat medical qui en prescrit la duree, lorsque survient une 
interruption de grossesse naturelle ou provoquee avant le debut de la 20'semaine precedant 
la date prevue d'accouehement; 

c) pour les visit-es 'reliees a la' grossesse effectue'es chez une professionnelle ou un 
professionnel de la sante et attestees par un certificat medical ou:un rapport ecrit signe par 
une sage-femme. 

5-5.25 

Dans le cas des visites prevues au paragraphe c) de la clause 5-5.24, la salariee beneficie d'un 
conge special avec maintien du traitement jusqu'a concurrence d'un maximum de quatre jours.. 
Ces conges speciaux peuvent etre pris par demi journee. 

Durant les conges speciaux octroyes en vertu de la presente section, la salariee beneficie des 
avantages prevus ' par la clause 5-5.18, pourvu qu'elle y ait normalement droit, et par les 
dispositions de. la clause 5-5.22 de la section .II. La salariee visee a la clause 5-5.24 peut 
egalement se prevaloir des benefices du regime de jours de conge de maladie ou d'assurance-
salaire. Dans le cas des dispositions du paragraphe c) de ]a clause 5-5.24, la salariee doit d'abord 
avoir epuise les quatre jours mentionnes a l'alinea precedent. 

Section IV Autres conges parentaux 

Congo de paternite — duree maximale de ,cinq jours ouvrables 

5-5.26 

La..personne salariee adroit a un conge paye d'une duree maximale de cinq jours.ouvrables a 
Poccasion de la naissance de son enfant. La personne salariee a. egalement droit a ce conge en 
cas d'interruption de la grossesse survenue a compter du debut de la 20' semaine precedant la 
date prevue de Paccouchement. Ce'conge_peut etre discontinu et doit se situer entre le debut du . 
processus d'accouchement et le quinzieme jour suivant le retour de la mere. ou de 1'enfant a la 
maison. 

Un des cinq jours peut etre utilise pour le bapteme ou Penregistrement. 

La salariee, dont ]a conjointe accouche, a egalement droit a ce conge si elle est designee comme 
etant Tune des mores de l'enfant. 

Ce conge est precede, des que possible, d'un avis de la personne salariee a ]a-Federation.. 
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5-5.27 

Conge de paternite — duree maximale de cinq semaines 4 

A ]'occasion de la naissance de son enfant, la personne salariee a aussi droit a un conge de 
paternite d'une duree maximale de cinq semaines qui, sous reserve des clauses 5-5.28 et-5-5.29; 
doivent etre consecutives. Ce conge doit se terminer au -plus tard a la fin de la 52' semaine 
suivant la semaine de'la naissance de Venfant. 

Pour la personne salariee admissible au Regime quebecois d'assurance parentale ou au Regime 
d'assurance-emploi, ce conge est simultane a la periode de versement des prestations accordees 
en vertu de 1'un ou l'autre de ces regimes et doit debuter au plus tard.la;semaine suivant le debut 
du versement de telles prestations. 1 

La salariee dont la conjointe accouche a egalement droit a ce conge si elle est designee comme 
Tune des meres de ]'enfant. 

Le conge de paternite est accorde a la suite d'une demande ecr"ite presentee au 'moins trois 
semaines a Pavance. Ce delai peut We moindre si la naissance a lieu avant la date:prevue. La 
demande doit indiquer ]a date prevue de ]'expiration dudii conge., 

5-5.28 

Suspension du conge de paternite . 

Lorsque son enfant est hospitalise, la personne salariee peut`suspendre son conge de paternite, 
apres entente avec -la Federation, en reiournant au travail . pendant la duree de cette 
hospitalisation. 

5-5.29 

Fractionnement du conge de paternite 

Sur demande de ,la personne salariee, le conge de paternite peut etre fractionne en semaines si 
son-enfant est hospitalise ou pour une situation visee aux. articles 79.1 et 79.8 a 79:12 de la Loi 
Sur les normes du travail. 

J . 

Le hombre maximal de semaines -pendant. lesquelles le conge peut We suspendu.est equivalent 
au nombre de semaines que dure ]'hospitalisation de ]'enfant. Pour les autres possibilites. de 
fractionnement, le nombre maximal de semaines de suspension est celui prevu a ]a Loi Sur les 
normes du travail pour une telle situation. 

Durant une telle suspension, la personne salariee. est consideree en conge sans traitement et, ne . 
regoit de ]a Federation ni indemnite, ni prestation. La personne salariee est visee par les clauses 
5-5.53 et 5-5.54 durant cette periode. 
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5-5.30 

Lors de la reprise du conge de paternite suspendu ou fractionne en vertu des clauses 5-5.28-et 
5-5.29, la Federation verse-a la personne salariee ]'indemnite a laquelle elle aurait alors eu droit 
si elle ne s'etait pas prevalue d'une telle suspension ou d'un tel fractionnement. La Federation 
verse Pindemnite qui reste a - courir en vertu de [a clause 5-5.27, sous reserve de la clause 
5-5.01. 

5-5.31 

Cas admissible au Regime quebecois d'assurance parentale ou au Regime d'assurance-emploi 

Pendant les cinq semaines du conge de paternite prevu a ]a clause 5-5.27, la personne salariee 
regoit une indemnite egale a la difference entre son traitement hebdomadaire de base et le 
montant des prestations qu'elle reeoit, ou recevrait si elle en faisait la demande, en vertu du 
Regime quebecois d'assurance parentale ou du Regime d'assurance-emploi. 

Cette iiidernnite se calcule a partir des prestations du Regime quebecois d'assurance parentale 
ou du Regime d'assurance-emploi, selon le cas, qu'une personne salariee a droit de recevoir sans 
tenir compte des montants soustraits de telles prestations en raison des remboursements de 
prestations, des interets, des penalites et autres montants recouvrables en vertu du Regime 
quebecois d'assurance parentale ou du Regime d'assurance-emploi. 

Toutefois, si une modification est apportee au montant de la prestation versee par .le Regime 
quebecois d'assurance parentale ou par le Regime . d'assurance-emploi a, la suite d'une 
modification des informations fournies par la Federation, celle-ci corrige le montant de 
I'indemnite en consequence. . 

Lorsq'ue la .personne salariee travaille pour plus d'un employeur, ]'indemnite est egale a la 
difference entre 100 % du traitement de base verse par la Federation et le inontant des 
prestations du,  Regime quebecois d'assurance parentale ou du Regime d'assurance-emploi 
correspondant a la proportion du traitement hebdomadaire de base qu'elle lui verse par rapport a 
]a somme des traitements hebdomadaires de base verses par Pensemble des employeurs: A cette 
fin, ]a personne salariee produit a chacun des employeurs un etat des.traitements hebdomadaires 
verses par chacun de ceux-ci en . meme temps que le montant des prestations qui. lui sont 
payables en application de la Loi sur ['assurance parentale ou par RHDCC:, .. 

5-5.32-

 

La Federation ne peut compenser, par ['indemnite qu'elle verse a la personne salariee en conge 
de paternite, la diminution des prestations du Regime quebecois d'assurance parentale ou du 
Regiine d'assurance-emploi attribuable au traitement gagne aupres d'un autre employeur. 

Malgre les dispositions de Palinea precedent, la Federation effectue cette compensation si la 
personne salariee demontre, que le traitement gagne est un traitement habituel, au moyen d'une 
lettre a cet effet de ]'employeur qui le verse: Si la personne salariee demontre qu'une partie 
seulement de cc traitement est habituelle, la compensation est limitee a cette partie. 
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Le total des montants regus par la personne salariee durant son conge de paternite' en prestations 
du Regime quebecois d'assurance' parentale ou du Regime d'assurance-emploi, indemnite et 
traitement, ne peut cependant exceder 100 % du traitement de base verse par la Federation ou, le 
cas echeant, par ses employeurs. 

Cas non admissible au Regime quebecois d'assurance parentale et au, Regime d'assurance-
emploi 

5-5.33 

La personne salariee non admissible.aux prestations d'assurance _parentale du Regime quebecois 
d'assurance parentale ni aux prestations parentales du Regime d'assurance-ernploi regoit, 
pendant. le con_ ge de paternite prevu a ]a clause 575.27, une indemnite egale a son traitement 
hebdomadaire de base. 

5-5.34 

Dans les cas prevus par les clauses 5-5.31 et 5-5.33 

a) Aucune indemnite ne peut etre versde durant la periode de vacances au cours de;laquelle ]a 
personne salariee est remuneree. 

b) Pour la personne salariee admissible au Regime quebecois d'assurance parentale ou au 
Regime d'assurance-emploi, l'indemnite est versee a intervalle de deux semaines;  a moms 
que.le•  regime. de paiement des salaires applicable ne soit a ]a semaine, le premier versement. 
n'etant to,utefois,exigible que,quinze jours apres• 1'obtention par la.Federation dune preuve 
qu'elle regoit des prestations du Regime quebecois d'assurance parentale ou.du Regime 
d"'.assurance-emploi..Aux fins du present .paragraphe, sont consideres comme preuVes un 
etat. ou un releve des prestations ainsi que les renseignements fournis par le ministere de 
1'.Emploi,, et de la Solidarite "sociale ou par .RHDCC a ]a Federation au moyen d'un releve 
offciel. , 

c) Le traitement hebdomadaire de base . de la personne salariee occupant un-poste a temps 
partiel est leAraitement hebdomadaire de base moyen des',  20 dernieres semaines precedant 
son conge de paternite. 

Si, pendant cette pdriode, la personne salariee a requ des prestations etablies a un certain 
pourcentage de son traitement regulier, it est entendu que aux fins du calcul de son 
traitement de base durant son conge de paternite, on se refere au traitement de base a partir 
duquel telles prestations ont ete etablies. ` 

c 

Si la periode des 20. dernieres semaines precedant le. conge de paternite de la personne 
salariee occupant un poste a temps partiel comprend la date de majoration des taux et 
echelles de traitement; le calcul du traitement hebdomadaire de base. est fait a partir du taux 
de traitement en vigueur.a cette date. Si, par ailleurs, le conge de paternite comprend cette 
date, .le traitement hebdomadaire de base-  evolue a cette date selon ]a formule de 
redressement de 1'echelle de traitement qui lui est applicable. 
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Les dispositions du present paragraphe constituent une des stipulations expresses visees par 
la clause 5-5.05. 

5-5.35 

Durant le conge de paternite prevu aux clauses 5-5.26 et 5-5.27, ]a personne salariee beneficie 
des avantages prevus par la clause 5-5.18, pourvu qu'elle y ait nonnalement droit, et par les 
dispositions de la clause 5-5.22. 

5-5.36 

Prolongation du conge de pater•.nite 

La personne salariee qui fait parvenir a la Federation, avant la date d'expiration de son conge de 
paternite, un avis accoinpagne d'un certificat medical attestant que 1'etat de sante de son enfant 
l'exige, a droit a une prolongation de son conge de paternite. La duree de cette prolongation est-
celle indiquee_au certificatrn6dical. 

Durant cette prolongation, la personne salariee est_considere'e e'n conge sans traitement et ne 
regoit de la Hderation-ni indemnite,, ni prestation. La personne salariee est visee par les clauses 
5-5.53 et 5-5.54.durant cette periode. 

5-5.37 

La personne salariee doit se presenter au travaii.a l'expiration de son conge de paternite, a moins 
que celui-ci ne soit prolonge de la maniere'prevue par la clause 5-5.52. 

La personne salariee qui ne-se conforme pas a l'alinea precedent est reputee.,en conge sans WME 

traitement pour une periode n'excedant pas quatre semaines. Au terme de cette periode;  la 
personne salariee qui ne se presente pas au travail est presumee avoir demissionne. . 

Conge pour adoption et conge sans traitement en vue d'une adoption 

5-5.38 

Conge pour adoption — duree maximale de cinq' jours ouvrables 

La personne salariee a droit a un conge paye d'une duree maximale de cinq jours ouvrables a 
('occasion de ]'adoption d'un enfant autre que ]'enfant de sa conjointe ou de son conjoint. Ce 
conge peut etre discontinu et ne petit etre prix apres ]'expiration des quinw jours qui suivent 
Parrivee de Penfant a la maison. 

Un des cinq jours peut 'etre utilise.pour`le bapteine ou Penregistrement. 

Ce con-6 est precede, des que possible, d'un avis de la personne salariee a ]a Federation. 
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5-5.39 

Congo pour adoption - duree maximale.de cinq semaines 

La personne salariee qui adopte legalement un enfant autre que Yenfant de sa conjointe ou de 
son conjoint a aussi droit a un conge pour adoption d'une duree max-imale de cinq semaines, qui 
sous reserve des clauses 5-5.40 et 5-5.4 1,. doivent etre consecutives. Ce conge doit.se terminer 
au plus tard a la fin, de la 52e semaine suivant la semaine de Parrivee de ]'.enfant a la maison, 

Pour la personne salariee admissible au Regime quebecois &assurance parentale ou au Regime 
d'assurance-emploi, ce conge est simultane a la periode de versement des prestations accordees 
en vertu 'de l'un ou 1'autre de ces regimes et doit debuter au plus tard ]a semaine suivant le debut 
du .versement de telles prestations. 

Pour la personne-salariee non admissible au Regime quebecois d'assurance parentale ou. =au 
Regime d'assurance-emploi, le conge doit se situer apres Pordonnance.de placement de ]'enfant 
ou de son equivalent lors d'une adoption internationale conformement au regime d'adoption ou 
A un autre moment convenu avec ]a Federation. 

Le conge -pour- adoption est accorde a .la suite d'une demande ecrite presentee au moins trois 
semaines a ]'avance. Ce delai pout etre moindre si ]'adoption a lieu avant la date prevue: La 
demande doit indiquer la date prevue de ]'expiration dudit conge. 

5-5:40 

Suspension du conge pour adoption 

Lorsque son enfant est hospitalise, la personne salariee pent suspendre son conge pour, adoption,-
-apres entente avec la Federation, en retournant au travail pendant. ]a duree de ' cette 
hospitalisation. 

5-5:41 

Fractionnement du conge pour adoption 

Sur- demande de ]a .personne salariee; le conge pour adoption pout etre fractionne en semaines si 
son enfant est hospitalise ou'pour une situation visee aux. articles 79.1 et 79.8 a 79.12 de la Loi 
Sur les normes du travail (L.R.Q. c. N-1.1). 

Le.nombre maximal de semaines pendant lesquelles le conge pout etre suspendu est equivalent 
au nombre de semaines que dure Phospitalisation de ]'enfant. Pour les-autres possibilites de 
fractionnement, le nombre maximal de semaines de suspension est celui prevu a ]a Loi Sur les 
nonnes du travail pour une telle situation. 

Durant une ̀ telle suspension, la' personne salariee est consideree en conge sans traitement et ne 
recoit de la Federation ni indemnite, ni prestation. La personne salariee est visee par les clauses 
5-5.53 et 5-5.54 durant cette periode. 
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5-5.42 

Lors de la reprise du conge pour adoption suspendu ou fractionne en vertu des clauses 5-5.40 et 
5-5.41, la Federation verse a la personne salariee l'indemnite a laquelle elle aurait alors eu droit 
si elle.ne s'etait pas prevalue d'une telle suspension ou d'un tel fractionnement. La Federation 
verse ]'indemnite qui reste a courir en vertu de ]a clause 5-5.39, sous reserve de la clause 
5-5.01. 

5-5.43 

Cas admissible au Regime quebecois d'assurance parentale ou au Regime d'assurance-
emploi 

Pendant les cinq semaines du conge pour adoption prevu,a ]a clause 5-5.39, la personne salariee 
regoit une indemnite egale a ]a difference entre son traitement hebdomadaire de base et le 
montant des prestations qu'elle regoit, ou recevrait si elle en faisait la demande, en vertu du 
Regime quebecois d'assurance parentale ou du Regime d'assurance-emploi. 

Cette indemnite se calcule a partir des prestations du Regime quebecois d'assurance parentale 
ou du Regime d'assurance-emploi, selon le cas, qu'une personne salariee a droit de recevoir sans 
tenir compte des montants soustraits de telles prestations en raison des remboursements de 
prestations, des interets, des penalites et autres montants recouvrables en vertu du Regime 
quebecois d'assurance parentage ou du Regime d'assurance-emploi. 

Toutefois, si une modification est apportee au montant de ]a prestation versee par le Regime 
quebecois d'assurance parentale ou par le Regime d'assurance-emploi a la suite d'une 
modification des informations fournies par la Federation,. celle-ci corrige le montant de 
]'indemnite en.consequence. 

Lorsque la personne salariee travaille pour plus d'un employeur, 1'indemnite est egale a la 
difference entre 100 % du traitement de base verse par ]a Federation et le montant des 
prestations du Regime quebecois d'assurance parentale ou du Regime d'assurance-emploi 
correspondant a la proportion du traitement hebdomadaire de base qu'elle lui verse par rapport a 
la somme des traitements hebdomadaires de base verses par Pensemble des employeurs. A cette 
fin, la personne salariee produit a chacun des employeurs un etat des traitements hebdomadaires 
verses par chacun de ceux-ci en meine temps que le montant des prestations qui lui sont 
payables en application'de la Loi sur l'assurance parentale ou par RHDCC. 

5-5.44 

La Federation ne peut compenser, par 1'indemnite qu'elle verse- a la personne salariee en conge 
pour adoption, la diminution des prestations du Regime quebecois d'assurance parentale ou'du 
Regime d'assurance-emploi attribuable au traitement,gagne aupres d'un autre employeur. 

Malgre les dispositions de Palinea precedent, la Federation effectue cette compensation si la 
personne salariee demontre que le traitement_ gagne est un traitement habituel, au moyen d'une 
lettre a cet effet de 1'employeur qui le verse. Si la personne salariee demontre qu'une partie 
seulement de ce traitement est habituelle, la compensation est limitee a cette partie. 
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Le total des montants rebus par ]a personne salariee durant son conge pour adoption, en 
prestations du Regime quebecois d'assurance parentale ou du Regime d'assurance-emploi, 
indemnite et traitement, ne peut cependant exceder 1-00 % du traitement hebdomadaire de base 
verse par la Federation ou, le cas echeant, par ses employeurs. 

5-5.45 

Cas.non admissible au Regime quebecois d'assurance parentale et au Regime d'assurance-
emploi 

La personne salariee qui nest pas admissible aux prestations d'adoption du Regime quebecois 
d'assurance parentale ni aux prestations parentales du Regime d'assurance-emploi qui adopte un 
enfant autre .que Fenfant 'de son conjoint ou de sa conjointe regoit, pendant le conge pour 
adoption prevu a ]a clause 5-5.39, une indemnite egale a son'traitement hebdomadaire de base. 

5-5.46'  

Dans ]es cas prevus;aux clauses 5-5.43 ou 5-5.45 :. 

a) 'Aucune indemnite ne peut etre versee durant la periode des vacances.au Ours. & laquelle ]a.' 
personne salariee est remuneree. 

b) :Pour la personne salariee admissible au Regime quebecois d'assurance parentale_ ou au 
Regime d'assurance-emploi, Findemnite est versee a~intervalle de deux semaines; a moms 
que le regime de'paiement des salaires applicable ne soita la "semaine, le premier versement 
n'etant toutefois exigible que quinze fours apres .l'obtention par ]a Federation d'-une preuve 
qu'elle remit des prestations du Regime quebecois Tassurance parentale ou du Regime 
d'assurance-emploi. Aux fins du present paragraphe, sont considere's- comme preuves un 
etat ou un releve des prestations ainsi. que les renseignements fournis par le ministere de 
I'Emploi et de la Solidarite sociale ou par RHDCC a la Federation au inoyen d'un releve 
officiel. 

'c) Le traitement hebdomadaire de base de la personne salariee occupant un poste a temps 
partiel est le traitement hebdomadaire de base moyen des 20 dernieres semaines precedant. 
son conge pour adoption. 

Si, pendant cette periode;  la personne salariee a reyu des prestations etablies a un certain 
pourcentage de son traitement regulier, it est entendu que .aux fins du calcul de son 
traitement de base durant son conge pour adoption, on se refere au traitement de base a 
partir duquel telles prestations ont &&&ablies. 

Si']a periode des 20 dernieres semaines precedant le. conge pour adoption de la personne 
salariee occupant un poste a temps partiel comprend la date de majoration des taux et 
echelles de traitement, le calcul du traitement-.hebdomadaire-.de base est fait.a_partir du taux 
de traitement en vigueur a cette date. Si, par ailleurs,, le conge pour adoption comprend cette 
date, 'le ;traitement hebdomadaire. de base evolue . a~cette ''date selon la formule de 
redressement. de 1'echelle de traitement qui lui est applicable. 

ti 
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Les dispositions du present paragraphe constituent une des stipulations expresses visees par 
la clause 5-5.05. 

5-5.47 

Conge pour Padoption de Penfant de sa conjointe ou de son conjoint 

La personae salariee qui adopte l'enfant de sa conjointe ou de son conjoint a droit a un conge 
d'une duree maximale de cinq jours ouvrables dont seuls les deux premiers sont.avec traitement. 

Ce conge peut etre discontinue et ne peut etre pris apres Pexpiration des quinze jours .suivant le 
depot de la demande d'adoption. 

5-5:48 

Durant le conge pour adoption prevu.aux clauses 5-5.38, 5-5.39 et 5-5.47; la personne salariee.a 
droit aux avantages prevus par la clause 5-5.1.8, pourvu qu',elle y ait noimalement droit, et par 
les dispositions de la clause 5-5.22. 

5-5.49 

Prolongation du conge pour adoption 

La personne salariee qui fait parvenir a la Federation, avant la date d'expiration de'son conge 
pour adoption, un avis accompagne d'un certificat medical attestant que l'etat de sante de son 
enfant l'exige, a droit a une prolongation de son conge pour adoption. La duree de cette 
prolongation est celle indiquee au certificat medical., 

Durant cette prolongation, la personne salariee est consideree en conge sans traitement et ne 
regoit de la Federation ni indemnite;  ni prestation. La personne salariee est visee par les clauses 
5-5.53 et 5-5.54 durant cette periode. 

5-5.50 

Cong6 sans traitement en vue d'une adoption 

La personne salariee beneficie, on vue, de Padoption d'un enfant, d'un conge sans traitement d'unec 
duree maximale de dix semaines a compter de fa prise en charge effective de: cet enfant, sauf s'il 
s'agit d'un enfant.de la conjointe ou du conjoint. 

La Personne salariee qui se deplace hors du Quebec en vue d'une adoption, sauf s'il s'agit de 
Penfant de sa conjointe ou de son conjoint, obtient a cette fin, sur demande ecrite adressee a la 
Federation, si possible deux semaines a 1'avance, un conge sans traitement pour le temps 
necessaire au deplacement. 

Toutefois, le conge prend fin au plus tard la semaine suivant le debut du versement des 
prestations du Regime quebecois d'assurance parentale -et les dispositions de. la clause 5=5.39 
s'appliquent. 
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Durant ce conge, la personne salariee beneficie des avantages prevus aux clauses 5-5.53 et 
5-5.54.. 

5-5.51 

La personne salariee doit se presenter au travail a 1'expiration de son conge pour adoption, a 
moins que celui-ci ne soit prolonge de la mani6re prevue par la clause 5-5.52. 

La personne salariee qui ne se conforme pas a 1'alinea precedent est reputee en conge sans 
traitement pour une periode n'excedant pas quatre semaines. Au terme de cette periode, la 
personne salariee qui ne se presente pas au travail est presumee avoir demissionne. 

Conge sans traitement et conge partiel sans traitement 

5-5.52 

a) . La personne salariee a droit a Fun ou 1'autre des conges suivants : 

1) un conge sans traitement d'une duree de deux ans qui suit immediatement le conge de 
maternite prevu a la clause 5-5.06; 

2) .un conge sans traitement d'une duree de deux ans qui suit immediatement le conge de 
patemite prevu a la clause 5-5.27. Toutefois, la duree du conge ne doit pas exceder ]a 
125' semaine suivant la naissance; 

3) un conge sans traitement d'une duree de deux ans qui suit immediatement le conge pour 
adoption prevu a la clause 5-5.39. Toutefois, la duree du conge ne doit pas exceder la 
125e semaine suivant Parrivee de Pe'nfant a la maison. 

La personne salariee occupant un poste a temps complet qui ne se prevaut pas de ce conge 
sans traitement a droit a un conge partiel sans traitement etabli sur une periode maximale de 
deux ans. Toutefois, ]a duree du conge ne doit pas exceder la. 125' semaine suivant la 
naissance ou I'arrivee de 1'enfant a la maison. 

La personne salariee occupant un poste .a temps partiel a egalement droit a ce conge partiel 
sans traitement. Toutefois, les autres dispositions de ]a convention relatives a la 
determination Sun nombre d'heures de travail demeurent applicables. 

Pendant la duree de ce conge, la personne salariee est autorisee, a la suite d'une demande 
ecrite presentee au moins 30 jours a 1'avance, a se prevaloir une fois d'un des changements 
suivants : 

i) d'un conge sans traitement a un conge partiel sans traitement ou 1'inverse, selon le cas; 

ii) . d'un conge partiel sans traitement a un conge partiel sans traitement different. 
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La personne salariee qui' ne se prevaut pas de son conge, sans traitement ou partiel sans 
traitement peut;  pour ]a portion du conge dont sa conjointe ou son conjoint ne .s'est pas 
prevalu, bendficier a son choix An conge sans' traitement ou partiel sans traitement en 
suivant les formalites prevues. 

Lorsque la conjointe ou le conjoint de la personne salariee nest pas un employe du secteur. 
public, ]a personne salariee peut se prevaloir An conge prevu ci-dessus au moment qu'elle 
choisit daps les deux ans qui suivent la naissance ou l'adoption .sans toutefois depasser la 
date limite fixee a deux ans de la naissance ou de ]'adoption: 

b) La personne salariee qui ne se prevaut pas du conge prevu au paragraphe a) qui precede 
peat beneficier apres ]a naissance ou ]'adoption de son enfant, d'un conga sans traitement 
d'au plus 52 semaines continues qui commence au moment decide par.la personne salariee 
et se termine,au plus tard 70 semaines apres ]a naissance ou, dans le cas dune adoption, 70 
semaines apres que l'enfant lui a ete confie. 

c) Le conge sans traitement est accorde a la suite d'une demande ecrite presentee a ]a 
Federation au moins trois semaines a l'avance. 

Le conge partiel sans traitement est accorde a la suite d'une demande ecrite presentee au 
moins 3'0 jours a Pavance. 

Dans le cas du, conge sans traitement ou partiel sans traitement, la demande doit preciser ]a 
date du retour. La demande doit egalement preciser Famenagement du conge, et ce, sur le 
poste detenu par la personne salariee. En cas de desaccord de la Federation quant au nombre 
de jours par semaine, la personne salariee a droit a un maximum de deux jours et demi par 
semaine ou ]'equivalent, et de, jusqu'a concurrence de deux ans. La personne salariee et la 
Federation peuvent s'entendre en tout temps . pour reamenager le conge partiel sans 
traitement. 

d) Sur demande de ]a personne salariee, le conge sans traitement `a temps complet prevu a la 
presente clause peut etre fractionne en semaines, avant ]'expiration des 52 premieres 
semaines, si son enfant est hospitalise ou pour une situation visde aux articles 79.1 et 79.8 a 
79.12 de la Loi sur les nonnes du travail— , 

Le nombre maximal de semaines pendant lequel le conge sans traitement a temps complet 
peut etre suspendu est equivalent au nombre de semaines que dure ]'hospitalisation de 
I'enfant. Pour les autres possibilitds de fractionnement, le nombre maximal de semaines de 
suspension est celui prevu a la Loi sur les normes du travail pour une telle situation. - 

Durant une telle suspension, ]a personne salariee est consideree en conga sans traitement et 
ne re~oit de la Federation ni .indemnit6, ni prestation. La personne salariee est visee par les 
clauses 5-5.53 et 5-5.54 ,dui-ant cette periode. 
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5-5.53 

Au cours du conge sans traitement, ]a personne salariee accumule son anciennete, conserve son 
experience et continue de participer au regime d'assurance=maladie de base qui -lui est applicable 
en versant sa quote-part des primes pour les 52 premieres. semaines du conge et la totalite des 
primes pour les semaines suivantes. De plus, la personne salariee pout, continuer a participer aux 
autres regimes complementaires d'assurance qui lui sont applicables en faisant la demande au' 
debut du conge et .en versant la totalite des primes. -Elle peut poser sa candidature a un poste 
affiche et. 1'obtenir conformement aux dispositions: de 1a convention comme si elle etait au 
travail. . 

Au cours du conge partiel sans traitement, la personne. salariee accumule egale'ment.. son 
anciennete et, en fournissant une pre'station de travail, se trouve regie par les regles applicables 
A ]a personne salariee occupant un poste a temps partiel'. 

5-5.54 - 

Sous reserve d'une disposition expresse prevue a la convention, ..au ° cours du conge sans 
traitement ou du conge partiel sans traitement; la personne salariee accumule son experience 
auk fins de la determination de son traitement jusqu'a.concurrence des.52 premieres. semaines, 
d'un conge sans traitement ou partiel sans traitement. 

'S-5.55 

La personne salariee pout prendre sa periode de vacances annuelles reportees immediatement 
avant son conge sans traitement ou partiel sans traitement pourvu qu'il n'y ait pas de 
discontinuite avec son congei, de patemite, son conge de maternite ou son 'conge pour adoption, 
selon le cas. 

5-5.56 

-La personne salariee a qui la Federation a fait parve'nir, quatre semaines a 1.'avance, un .avis 
indiquant la date d'expiration d'un des conges prevus a la clause 5-5.52, doit donner un Ipreavis 
de son retour au moins deux semaines avant ]'expiration de ce conge. Si'elle.ne se presente pas 
au travail a la date de retour prevue, elle est consideree comme ayarit demissionne. 

La personne salariee qui veut mettre fin a son conge sans traitement avant la date prevue doit 
dormer un preavis ecrit de son intention au-moins 21 jours avant son retour. Dans le cas d'un 
conge sans traitement excedant 52 semaines; ce preavis est d'au moins 30 jours. 

Le'present alinea n'a pas pour, effet de faire perdre le.statut de temps complet a une personne salariee 
qui`travaille 75 % ou plus de la duree de la semaine reguliere de travail.. . 
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5-5.57 

A 1'expiration de ce conge sans traitement ou partiel sans traitement, la personne :salariee peut 
reprendre son poste ou le cas echeant un poste. qu'elle aurait obtenu a sa demande, 
conformement aux dispositions de la convention. Dans 1'eventualite ou le poste aurait ete aboli, 
ou en cas de deplacement, la personne salariee a droit aux avantages dont elle aurait beneficie si 
elle avait alors ete au travail. 

Conges pour responsabilites parentales 

5-5.58 

Un conge sans traitement ou partiel sans traitement d'une duree maximale d'un an est accord& a 
la personne salariee dont l'enfantmineur aides problemes'socioaffectifs, est handicap& ou a une 
maladie prolong&e,et dont 1'etat necessite la presence de la personne salariee concernee. 

5-6.00 CONGE SABBATIQUE A TRAITEMENT DIFFtRE 

5-6.01 

A la suite d'une demande ecrite d'une personne salariee reguliere, la Federation,peut accorder 
un conge sabbatique a traitement differ& en tenant compte des modalites.suivantes : 

a) ' Ce conge a pour effet de permettre A une personne salariee reguliere de voir son traitement 
&tale sur une periode 'determinee, afin de pouvoir benefcier d'un conge, sabbatique avec 
traitement. 

b) La Federation communique sa reponse par ecrit au plus tard dans les 30 jours de la 
reception de la demande de la personne salariee reguliere. 

c) La Federation et la personne salariee reguliere conviennent de la duree du conge et de la 
duree de participation au regime (contrat). 

d) La Federation. et la personne salariee reguliere signent,. le cas echeant, le contrat prevu a cet 
effet. 

e) La personne salariee reguliere en assurance-salaire ou en conge sans traitement au moment 
de ]'entree en vigueur'du contrat prevu a cette fin West pas admissible. Par ]a suite, les 
dispositions prevues au contrat pour ces situations s'appliquent. 
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5-6.02 

Le conge sabbatique petit s'appliquer uniquement selon la periode du contrat et la. duree du 
conge determinees au tableau ci-apres, ainsi que selon les pourcentages suivants du traitement 
verse au cours du contrat 

Duree du cone e Duree de-participation au regime - Contrat 

2 ans 3 ans 4. ans 5 ans 

6 mois 75,00% .83,33% 87,50% 90,00% 
7 mois 70,83 % 80,56 :% 85,42% 88;33 % 
8 mois 66,67% 77,78% 83,33 % 86167 
9 mois. .75,00.% 81,25 % '85;00 % 

10 mois: 72,22% 79,17% 83,33% 
.11 mois 69,44 % 77,08% $1,67% 
12 mois 66,67_ %° 75,00 % 80900 % 

5-6.03 

La personne salariee reguliere doit revenir au travail apres son conge sabbatique, pour une 
periode au moins &gale a cell& de son conge. Ce retour peut s'effectuer. pendant la duree du 
contrat ou a la.fin de celui-ci, selon la date du conge. 

5-6.04 

'Les montants de traitement differ& ne peuvent titre verses a.la personne salariee reguliere a 
compter de la date de sa retraite. 

5-7.00 VACANCES 

5-7.01 

Au cours de chaque annee, une personne salariee a droit, suivant la duree de sori service actif de 
l'annee precedente (I" avril au 31 mars), a des vacances annuelles payees dont la,duree se 
calcule selon les modalites suivantes. 

Toute periode de temps pendant. laquelle la personne salariee maintient son traitement, 
constitue du service actif. Toutefois, la duree des.vacances nest pas reduite dans.le cas d'une ou 
plusieurs periodes d'invalidite dont ]a duree totale.n'excede pas 242 jours ouvrables par anne'e, 
ni dans le cas d'un conge sans traitement qui n'excede pas 20 jours.ouvrables. Cependant, it ne 
peut titre compte"plus de .242 jours de service actif par periode d'invalidite, meme si telle 
periode s'etend sur plus d'une annee. 
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Wriode de service Credits de vacances 

Moins de 1 an 
1.917 jour  

par mois.de service 
1 an et moins de 17 ans 23 'ours 

17 ans et 18 an.s 24 'ours 
19 ans et 20 ans 25 jours 
21 ans et 22 ans 26 'ours 
23 ans et 24 ans 27 'ours 
25 ans et Plus 28 jours 

Aux fins exclusives de determiner le nombre de jours de vacances annuelles d'une personne 
salariee apres ]a premiere annee, it sera tenu compte du nombre d'annees d'experience 
anterieures reconnues a Pembauche, plus le service depuis. ` 

5-7.02 

La personne salariee prend ses vacances annuelles au cours des douze mois qui suivent le 
31 mars de 1'annee de reference (I" avril au.31 mars). Les vacances se prennent normalement 
durant 1'ete'et doivent inclure la periode de fermeture. . 

Cependarit, apres entente avec son superieur immediat; dans la mesure ou cela ne nuit pas au 
bon fonctionnement du service, la personne salariee peut prendre, a l'exterieur de,la periode 
precitee, une ou des semaines de vacances qui y sont prevues. 

Le .choix de la' personne salariee est soumis a t'approbation du superieur immediat; celui-ci ne 
peut refuser que pour des raisons majeures. 

Durant ]a periode couverte.par Phoraire d'ete, la personne salariee utilise en priorite sa banque 
de vacances avant d'avoir recours a un conge compensatoire tel que prevu a Particle 8-3.00. 

5-7.03 

Une invalidite qui survient avant le debut de la periode de vacances permet .  a la personne 
salariee concernee de reporter sa periode de vacances aux dates approuvees par la Federation. 
Dans ce cas, la personne salariee doit presenter un certificat medical. La personne salariee qui 
est. hospitalisee pendant ses vacances remit un credit de vacances egal au nombre. de jours 
d'hospitalisation coincidant avec ses jours de vacances, sous reserve de ]a production de pieces 
justificatives. 

5-7.04 

Advenant la mise a la retraite d'une personne salariee avant la fin de 1'annee, celle-ci a droit a 
toutes les vacances annuelles prevues daps son cas a la clause 5-7.01. 
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5-7.05 

La personne salariee regoit par depot direct avant son depart pour ses vacances, si elle en fait la 
demande selon la procedure en vigueur, la remuneration qu'elle recevrait si elle etait au travail 
durant cette periode. 

5-7.06 

En cas de cessation definitive d'emploi, la personne salariee a droit, conformement aux 
dispositions du present article, au paiement de ses vacances acquises et non utilisees. 

5-8.00 RESPONSABILITt CIVILE 

5-8.01 

La Federation s'engage A prendre fait et cause pour toute personne salariee dont la. 
responsabilite pourrait etre engagee par suite d'actes poses dans Pexercice et les limites de ses 
fonctions, en tant que personne salariee. 

5-8.02 

La Federation convient d'indemniser ]a personne salariee de toute obligation que le jugement 
impose A cette personne salariee en raison de perte ou dommage resultant d'actes, autres que 
ceux de.faute lourde ou negligence grossiere, poses par la personne salaride dans 1'exercice et 
les limites de ses fonctions, en tant que personne salaride, mais jusqu'A concurrence seulement 
du montant pour lequel la personne salaride nest pas dejA indemnisde d'une autre source, 
pourvu que 

a) la personne salariee ait donne des que raisonnablement possible, par ecrit A la Federation, 
un avis circonstancie des faits concernant toute reclamation qui lui est faite; 

b) qu'elle Wait admis aucune responsabilitd quant a une telle reclamation; 

c) qu'elle cede A la Fdddration, jusqu'A concurrence du montant de la perte ou dommage 
assume par elle, ses droits de recours contre les tiers et signe tous les documents requis par 
la Fdddration A cette fin. 

5-8.03 

La personne salariee a droit d'adjoindre, A ses frais personnels, son propre procureur au 
procureur choisi par la Federation. 

5-8.04 

Des que la responsabilite civile de la Federation est admise ou etablie par un tribunal, elle 
indemnise la personne salariee pour la perte totale ou partielle, le vol ou la destruction de biens 
appartenant A la personne salariee, et normalement utilises pour Pexercice de ses fonctions a la 
demande de la Federation en tant que personne salariee, sauf dans le cas de faute lourde ou de 
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negligence grossiere de la personne salariee. Dans le cas ou la personne salariee detient une 
police d'assurance couvrant la perte, le vol ou la destruction- totaleou partielle de tels biens, ]a 
Federation ne verse A la personne salariee que 1'excedent de la perte reelle apres la 
compensation versee par Passureur. 

5-9.00 FORMATION ET PERFECTIONNEMENT 

5-9.01 

La Federation et le syndicat reconnaissent ]'importance d'assurer ]a formation et le 
perfectionnement professionnel-des personnes salariees. 

5-9.02 

Les activites de perfectionnement s'entendent de toute activite conduisant a ]'acquisition de 
techniques et d'habiletes propres' a ameliorer Paccomplissement des taches d'une personne 
salariee. 

5-9.03 

Les activites de fonnation s'entendent generalement de toute activite conduisant a ]bbtention 
d'un -diplome et qui est Me A ]a fonction actuelle ou a la promotion a une fonction de. classe 
superieure dans le plan de carriere de.la,personne salariee au sein de la Federation. 

Tout cas particulier est etudie par le comite de formation et de perfectionnement, et la decision 
unamme des membres lie la Federation". 

5-9.04 

Lorsque ]a Federation demande A. une personne salariee de , suivre des `cours, de 
perfectionnement, elle doit rembourser les frais sur presentation d'une attestation a Peffet qu'elle 
a suivi des cours. 

5-9.05 

Apres consultation du comite de relations du travail ou, a la demande du syndicat, d'un comite 
paritaire de formation et de perfectionnement, la Federation etablit une politique de formation et 
de perfectionnement applicable a touter les personnes salariees. 

5-9.06 

Nonobstant 'ce qui .precede, la Federation pennet a une personne salariee de completer les 
activites de formation et de perfectionnement dejA entreprises, et ce, aux memes conditions. 

s 

0 
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5-9.07 

A compter du 1" avril 1983, la-  Federation alloue annuellement a la formation et au 
perfectionnenient une Somme de 1 % de la masse salariale projetee pour le groupe concerne, 
exclusion faite des primes, des montants for-faitaires, des heures supplementaires ou.autres. 

.5-9.08 

Les montants non utilises pour les annees anterieures,sont ajoutes a ceux prevus pour'.1'annee 
suivante. Toutefois, le montant disponible ne peut etre superieur a la Somme, des.deux dernieres 
annees, en incluant le montant de l'annee en tours. 

5-9.09 
1 -

 

Malgre la clause 5-9.08, la.Federation -et le syndicat peuvent convenir de maintenir up moniant 
superieur pour assurer la realisation d'activites specifiques - de perfectionnement ou de 
formation. 

5-9.10 ' 

La personne salariee qui desire suivre une formation ou uri perfectionnement.en fait latdemande 
A son superieur, qui ne peut refuser sans un motif valable. 

Dans le cas d'un refus, Pemployeur fournit a la personne salariee, par ecrit, les motifs du refuse_ 
avec copie au syndicat. S'il.y a lieu, le syndicat.convoque un-comite de relations de travail pour 
discuter du probleme et tenter de trouver une solution. 

5-10.00 ACCIDENTS DU TRAVAIL 

5-10.01  

Dans le cas d'un accident du travail donnant droit A des prestations en vertu d"e.la Loi sur Jes 
accidents du travail et les maladies professionnelles, la personne salariee beneficiaire demeure 
couverte par les regimes d'assuran.ces prevus a Particle 5-4.00. 

5-10.02 

La personne accidentee a, si possible, le choix, de son h6pital. Dans le cas ou elle ne peut 
ex primer son choix avant d'etre transportee a Phopital, elle doit accepter 1'hgpital choisi_par ]a 
Federation. Cependant, en tout tempsja personne salariee a droit au medecin de son choix. 

5-10.03 

Tous les frais medicaux recomma.ndes~par le medecin de la CSST ainsi'que.les frais de transport. 
de la personne accident-6e a la• suite 'd'un accident du travail ne sont pas A la charge de ]a 
personne salariee. 

r 
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® 5-10.04 

  

® Les services de .premiers soins sont .A  [a disposition des personnes, salaries, tels qu'en usage 

 

actuellement. La Federation s'engage a mettre en application les dispositions de la Loi sur les 
. accidents du travail et les maladies professionnelles, eu egard 'a ses droits, benefices et 

® avantages superieurs ou supplementaires a ceux prevus au present. article. 

 

5-10.05. -

   

® 
Tant et aussi longtemps qu'une personne salariee -beneficie de prestations en vertu de ]a Loi sur 

 

les accidents du travail et les maladies -profess ionne Iles, et jusqu'a ce que la CSST decrete une. 
® incapacite permanente, qu'elle soit totale ou partielle, ]a Federation verse a telle personne 
® salariee son plein traitement. Celle-ci, en i-etour, remet a la Federation tout montant requ de, la 

 

CSST a titre d'indemnite de traitement, le cas echeant. A cette fin, elle remplit et signe les 
® formules appropriees. 

   

5-10.06 

  

® Si la CSST decrete une incapacite partielle permanente, la personne salariee a droit, a partir de 
-® cette date, a 1'assurance-salaire, si cette incapacite partielle empeche la personne salariee de 

 

remplir toute fonction relative a son emploi regulier. 
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CHAPITRE 6-0.'00 REMUNERATION 

6-1.00 REGLES DE CLASSEMENT 

6-1.01 

Dans les 60 fours de Ia date d'entrde en vigueur de la convention, la Federation confirme a toute 
personne salariee en poste le classement qu'elle d6tient a cette date. 

6-1.02 

Cette confirmation est conforme aux titres de classes d'emplois apparaissant a I'annexe I de la 
convention. 

6-1.03 

A l'embauche, -la personne salariee est classee dans Pune ou 1'autre des classes d'emplois de 
]'annexe I. 

6-1.04 

Dans tousles cas, ]'attribution par. la Federation d'une classe d'emplois est basde sur la nature du 
travailet:sur les attributions caract6ristiques dont 1'exercice est exig6 de ]a personne salariee de 
.faron principale et habituelle. 

6-1.05 ' 

Lors de son embauche, la personne salariee est inform6e par 6crit de son statut, de son 
classement, de-son traitement,.de son echelon of de la description de sesfonctions. 

6-1.06 

La personne salariee qui pretend que les fonctions dont 1'exercice est exig6 par la Federation de 
fagon principale et habituelle correspondent a une classe differente de la sienne; a droit de grief 
selon la procedure habituelle. Un tel grief ne pout avoir d'effet retroactif a plus de 30 jours 
ouvrables de la date de son depot. 

6-1.07 - 

L'arbitre qui fait droit a un tel grief n'a le pouvoir que d'accorder. une• compensation monetaire 
6quivalant a la difference entre le traitement de ]a personne salariee et le traitement superieur 
correspondant a Ia . classe d'emplois dont la personne salari6e . a d6montre Pexercice .des 
fonctions de faoon principale et habituelle, comme la'F6d6ration 1'exigeait. 

Aux fins de determiner cette compensation monetaire, 1'arbitre doit rendre une - sentence 
conforme au plan de classification et 6tablir la concordance entre les attributions 
caract6ristiques de la personne salariee et celles -pr6vues au plan. Les modalites de 
determination de cette compensation monetaire sont celles pr6vues a la clause 6-2.1.5. 

c 



6-1.08 

Si- 1'arbitre n'a pu etablir cette. concordance avec une classe d'emplois existant dans le plan de 
classification, la Federation peut creer une nouvelle classe d'emplois comportant au moins les 
attributions caracteristiques qui ont ete reconnues de fagon principals et habituelle a ce poste. 

6-1.09 

Si ]'arbitre a donne droit au grief ou' a la suite de ]a creation d'une nouvelle classe et si ]a 
Federation n'a.pas retabli les fonctions de la personae salariee a ce qu'elles etaient avant le grief, 
la personne salariee obtient automatiquement la classe d'ernplois correspondant aux functions 
dont elle a demontre Pexercice de fagon principale et habituelle. Si ce.reclassement constitue 
pour la personne salariee une promotion, la clause 6-2.15 s'applique A compter de ]a date de 
reclassemeiit. 

6-1.10 

Le taux de traitement des classes nouvellement creees est determine par une entente entre les 
parties. S'il n'y a pas entente, l'arbitre doit se prononcer sur le nouveau taux en tenant compte r 
des taux en 'vigueur dans le secteur public et parapublic, pour des emplois comparables.., 

6-1.11 

Arbitrage 
1 

Tout grief`soumis A ]'arbitrage est decide de la fagon suivante. 

A la suite du'dep6t de Pavis d'arbitrage, les parties conviennent d'un arbitre pour entendre le 
grief. A defaut, d'ay.oir convenu d'un tel choix dans un delai de 20 jours, le dossier est refers a 
Me Jean-Guy Menard, arbitre en chef du Greffe des tribunaux d'arbitrage du reseau de 
]'Education. Celui-ci determine un arbitre parmi ceux inscrits sur la liste des arbittes prevue A 
15Bntente nationale intervenue entre le CPNCF et le SUP. 

6-2.00 DETERMINATION DE L'ECHELON A LA DATE D'ENTREE, EN VIGUEUR DE LA 

CONVENTION COLLECTIVE 

6-2.01 

Aux fins de determination de ]'echelon de traitement applicable au let avril 2012 A toute 
personne salariee a son emploi, la Federation 1'integre au I" avril 2012 au meme "echelon de 
classement atteint au 3V mars 2012, tel echelon etant le meme que lui reconnaissait ]a 
Federation avant'Pentree en vigueur de cette convention'. 

r 

U 

49 



50 

i  
6-2.02 

Dans le cas ou ]'integration d'une personne salariee se fait dans une autre classe d'emplois dont 
le taux de traitement maximum est different, la personne salariee est integree a ]'echelon obtenu 
par application des clauses de; promotion, mutation ou retrogradation ou autres. , 

A 1'embauehe 

6-2.03 

L'echelon de traiternent de toute nouvelle personne salariee est determine selon ]a classe 
1	 d'emplois qui lui a ete attribuee, en tenant compte de sa scolarite et de son experience, 

conformement aux modalites prevues ci-apres. 

6-2.04 

L'echelon correspond normalement a une annee complete d'experience reconnue. Il indique le 
niveau des traitements a l'interieur de 1'echelle prevue pour chacune des classes. 

6-2.05 

Une personne ne possedant que le minimum des qualifications requises pour acceder a une 
classe d'emplois est embauchee au premier echelon de la classe. 

6-2.06 

Toutefois, une personne salariee possedant plus d'annees d'experience: que le minimum requis 
pour-sa classe d'emplois adroit a un echelon par annee d'experience additionnelle, pourvu que 
cette experience soft jugee valable et directement.pertinente aux attributions decrites a sa.classe 
d'emplois. 

a) Pour titre reconnue aux fins de determiner 1'echelon dans une classe-d'emplois, ]'experience 
doit titre pertinente et avoir ete acquise a la Federation ou chez un autre employeur, dans 
une classe d'emplois, de niveau equivalent ou superieur a ]a classe d'emplois de la personne 
salariee, compte tenu des qualifications requises pour acceder a cette.classe d'emplois. 

b) 'L'experience pertinente acquise dans une classe d'emplois de niveau inferieur a la classe. 
d'emplois de la personne salariee peut titre utilisee uniquement aux fins'& repondre aux 
qualifcations,requises pour acceder a la classe d'emplois qui lui est,attribuee, 

6-2.07 

De ,meme, une personne salariee ayant complete avec succes plus d'annees d'etudes que le 
minimum requis dans une institution officiellement reconnue obtient deux echelons, pour 
chaque annee de.  scolarite additionnelle au minimum requis, pourvu que ces etudes soient 
jugees directement pertinentes par la Federation . et qu'elles soient superieures, quant a la 
scolarite, aux qualifications requises pour acceder a la classe d'emplois attribuee a la personne 
salariee. 
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Avancement d'echelon 

6-2.08 

La duree de sejour dans un echelon est normalement d'une.  annee et chaque echelon correspond 
A une annee d'experience. 

6=2.09 

La personne salariee mise a- pied temporairement conformement aux ,dispositions-de ['article 
7-2.00 est, aux fins de deterinination de ]a date de son avancement d'echelon ainsi qu'aux fins 
d'avancement d'echelon, reputee au service de ]a Federation pendant la periode de sa raise a 
pied temporaire. 

6-2.10 

Le premier avancement d'echelon est consenti le. lef janvier ou le l e` juillet qui suit d'au moins 
neuf mois la date effective d'entree en service. 

' T 

,6-2.11 

Le passage d'un echelon a un autre se fait apres evaluation annuelle du rendement de la 
personne salariee. Uavancement est accorde, a moins que le rendement de ]a personne salariee . 
soit insatisfaisant. 

6-2.1`2 

Si Pavancement d'echelon nest pas accorde;. ]a Federation avise. la personne salariee et le 
syndicat, au moins quinze jours avant ]a date prevue pour cet avancement. En ,cas de grief, le 
fardeau deAa preuve incombe a la Federation. 

6-2.13 

L'avancement de deux echelons additionnels est accorde a la date d'avaneement prevue, lorsque 
la personne salariee a reussi des etudes de perfectionnement d'une duree equivalant a une annee 
S6tudes a temps complet, pourvu. que ces etudes soient jugees directement pertinentes par la 
Federation et qu'elles soient superieures, quant -a ]a scolarite, aux qualifications requises pour 
acceder a la classe d'emplois a.laquelle la personne salariee appartient.. 

6-2.14 

Un changement de classe, une promotion, une.mutation ou une.retrogradation n'influent pas sur 
la date d'avancement d'echelon. 
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Determination de 1'echelon lors d'une promotion, d'une mutation oil d'une retrogradation  

6-2.15 

Lors d'une promotion (y compris une.affectation temporaire) 

Lorsqu'une personne salariee obtient une promotion;  son echelon dans la nouvelle classe est 
determine selon la plus avantageuse des--formules suivantes 

a),, Elle obtient ]'echelon dont le traitement est immediatement superieur a celui qu'elle 
recevaif; ]'augmentation . en resultant dolt etre .au moins egale a 1'ecart entre les deux 
premiers echelons de la nouvelle classe d'emplois, a defaut de , quoi : elle se voit attribuer 
]'echelon, immediatement superieur. 

S.i telle augmentation a pour effet d'attribuer- a la personne salariee promue un taux 
superieur a celui du dernier echelon de ]'echelle, le taux de traitement de la personne 
salariee- est celui du dernier echelon de ]'echelle et ]a difference entre le taux du dernier 
echelon et ce taux superieur lui est versee sous forme d'un 'montant forfaitaire. . 

b) Elle obtient ]'echelon de sa nouvelle .classe d'emplois correspondant a ses annees 
d'experience reconnues valables et directement pertinentes pour Pexercice des fonctions de 
cette nouvelle classe. 

I c) Dans le cas dune personne salariee hors echelle et qui demeure hors echelle;  ]'augmentation 
versee Ala personne salariee promue est payee sous forme d'un montane forfaitaire, selon ]a 
formule suivante : 

Son traitement hors echelle major6 -du tiers de la difference entre le traitement maximum 
prevu a .1'echelle de la classe d'emplois qu'elle quitte et le traitement maximum prevu a 
]'echelle de la classe d'emplois a laquelle elle est promue. . 

Telle augmentation doit assurer au•moins:une augmentation egale a 1'ecart entre ]'echelon 1 
et Nchelon 2 de ]a nouvelle classe a laquelle elle est promue. 

Les montants forfaitaires verses en vertu de la presente clause sont repartis sur chacune des 
paies.de la personne salariee. 

6-2:16 

Lors d'une mutation 

Lorsqu'urie personne salariee est mutee, elle obtient ]'echelon de ]a nouvelle classe 
correspondant a ses annees d'experience reconnues valables et direcfement pertinentes pour 
1'exercice des fonctions de cette nouvelle classe d'emplois, ou elle conserve le taux de 
traitement qu'elle detient, si.cette derniere formule est plus avantageuse. 
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6-2.17 

Lors d'une. retrogradation 

a) Lorsqu'une personne salariee est retrogradee volontairement, elle obtient le traitement 
correspondant a ]a plus avantageuse des formules suivantes 

i) elle obtient l'echelon de la nouvelle classe'd'emplois dont le taux de traitement'est 
immediatement inferieur a celui qu'elle detient; 

ii) e11e obtient 1'echelon de la nouvelle classe d'emplois correspondant a ses annees 
d'experience reconnues valables et directement pertinentes pour 1'exercice des fonctions 
de cette nouvelle classe d'emplois. 

b) Lorsqu'une personne salariee est retrogradee involontairement, elle obtient le traitement 
correspondant a la plus avantageuse des formules prevues au paragraphe a) de la presente 
clause. Toutefois, dans ce cas, la. difference .entre le traitement de sa nouvelle classe 
d'emplois et le traitement qu'ell'e avant avant la retrogradation est comblee par un montant 
forfaitaire qui est reparti et verse pour une periode maximale de deux ans apres la 
retrogradation; ce montant forfaitaire est reduit au fur et a mesure que le taux de traitement 
de la personne salariee progresse. 

l - 

Si _la personne salariee revient, daps une periode de deux ans apres sa retrogradation, a.un 
. poste de la memer classe d'emplois ou a un. poste d'une' classe d'emplois equivalente, elle 
reeoit alors le meme traitement qu'elle aurait reeu si elle n'avait pas ete retrogradee. 

Les montants forfaitaires verses en vertu de la presente clause sont repartis sur-cliacune des 
paies de la.personne salariee. 

'6-3.00 TRAITEMENT 

6-3.01 

La personne salariee a droit au taux de traitement qui lui est applicable selon sa classe d'emplois 
tel que determine selon Particle 6-1.00, et selon son, ,echelon tel que determine selon Particle 6-
2.00. 

6-3.02 

Les taus et echelles de traitement en vigueur pour les periodes couvertes par la presente. 
convention collective sont ceux prevus a 1'Entente nationale convenue par le Comite patronal de 
negotiation pour les commissions scolaires'francophones (CPNCF) et le Syndicat canadien de ]a 
fonction publique (SCFP). 
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-- 6-4.00- VERSEMENT DE LA PAIE 

 

- 6-4.01 _ 

  

- La paie des personnes-salarides est versde par depot direct a tous les deux jeudis..Si.u.n jeudi 

 

coincide avec un jour chomd et payd, la paie est`versde le jour ouvrable precddent. 

                                              

to 
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CHAPITRE 7-0.00 MOUVEMENTS DE PERSONNEL ET SECURITE 
D'EMPLOI 

7-1.00 MOUVEMENTS DE PERSONNEL 

7-1.01 

Lorsqu'un poste devient vacant, ]a Federation decide, daps les quinze jours, de combler, d'abolir 
ou de modifier le poste et elle communique sa decision au syridicat. Ce delai sera cependant de 
30 jours pendant la periode de vacances esti vales. 

7-1.02 

Lorsque la Federation decide de combler un poste vacant ou un poste nouvellement tree, elle 
procede en affichant ce poste pendant cinq jours ouvrables. 

7-1.03 

L'affichage prevu a 7-1.02 comporte, entre autres, une description sommaire du poste, son 
statut, le nom de la classe d'emplois, les qualifications requises, le, nom de la direction, la date 
limite pour,poser sa candidature ainsi que le nom du responsable a qui elle doit etre remise. 

La personne salariee postule selon les modalites definies par la Federation 

Dans tous les cas ou ]a Federation determine des exigences autres que celles prevues au plan de 
classification, ces dernieres doivent etre en relation avec le poste a combler. La Federation en 
inforine le syndicat. 

Dans les 20 jours ouvrables de la fin de l'affichage, la Federation transmet au syndicat le nom 
du candidat choisi, le nom des candidats et leur anciennete. 

7-1.04 

Le poste est accorde a la personae salariee ayant le plus d'anciemiete et pouvant repondre aux 
qualifications requises et autres exigences. 

Pour les poster de ]a categorie «technique », si personne ne repond aux qualifications requises, 
la Federation considere la candidature des personnes salariees qui ont complete la moitie ou. 
plus de la formation diplorne d'etudes collegiales; certificat d'etudes collegiales ou attestation 
d'etudes collegiales dans la specialite appropriee: 

Dans ce cas, une experience pertinente. coinpense a raison de deux annees d'experience 
pertinente pour chaque annee de scolarite manquante, etant entendu que, apres deduction, le 
solde. des aimees d'experience au credit du candidat doit d'emeurer suffisant pour satisfaire aux 
qualifications requises pour la classe d'emplois en matiere d'experience.  

De plus, la personne salariee devra s'engager a terminer ses etudes selon les. delais convenus 
aver Pemployeur; le defaut determiner ladite scolarite entraine l'annulation de la promotion. 
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7-1.05 

A defaut d'avoir comble le poste selon les dispositions de la clause 74.04, la Federation peut 
embaucher tout autre candidat de 1'exterieur. 

.7-1.06 

Par exception aux dispositions : de la clause 7-1'..04, a defaut de scolarite suffisante, une 
experience pertinente compense a.raison de deux annees d'experience pertinente pour chaque 
annee' de scolarite manquante, etant entendu que, apres• deduction;  le solde -des annees 
d'experience pertinente au credit du candidat doit demeurer suffisant..pour satisfaire aux 
qualifications requises pour la clause d'emplois en matiere d'experience. Cette regle d'exception 
s'applique pour les pontes de la categorie du personnel de.soutien administratif. 

7-1.07 J 

En tout temps, pendant la periode d'essai de 120 jours(l)  de, travail effectif qui suit toute 
promotion, si la Federation. determine que ]a personne salariee ne s'acquitte pas convenablement 
de.ses taches;  elle-en avise la personne salariee et le` syndicat, et retourne la personne salariee a 
son ancien poste., En cas d'arbitrage, la preuve incombe A. la Federation. La :personne salariee 
promue.peut decider de retoumer a son ancien poste dans les 30 jours -de sa'promotion. 

L'application de cette clause, s'il y a.lieu, entraine 1'annulation, de tbi&mouvement de personnel 
decoulant de ladite promotion. 

Dans le cas 'oii la personne salariee retourne a son ancien poste par application de's dispositions 
du paragraphe precedent, elle n'a pas droit a la protection salariale accordee lors d'une 
retrogradation. I1 en est de meme des autres personnes salariees retournees a.leur ancien poste. 

7-1.08 

La personne salariee affectee dune fayon reguliere a un poste repoit le titre et le traitement. 
attaches audit poste a compter de son affectation., 

7=1.09 

Affectation temporaire 

L'orsque la. Federation decide de combler 'un poste temporairement.vacant et si telle vacance est 
&au moins, dix jours ouvrables, elle offre le poste aux personnes salariees par ordre. 
d'anciennete, dans la,  mesure ou telle personne.salariee repond aux qualifications requises. Telle 
offre nest faite qu'aux personnes salariees pour qui telle affectation, constituerait une promotion. 

~~? Entree en A 'eur le let  avril 2011 
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A defaut de scolarite suffisante, une experience pertinente compense a raison de deux annees 
d'experience pertinente pour chaque annee de scolarite manquante, etant entendu que, apres 
deduction, le solde des annees . d'experience pertinente au credit du candidat doit demeurer 
suffisant pour satisfaire aux qualifications requises pour • la - classe d'emplois en matiere 
d'experience. Cette ,regle d'exception s'applique pour les postes de la categorie du personnel de 
soutien administratif. 

A defaut d'avoir corrible' le poste selon les dispositions qui precedent, la Federation peut 
designer la. personne salariee de son choix qui accepte de combler temporairement le poste; si 
aucune personne salariee n'accepte de combler temporairement le poste ainsi offert, la 
Federation peut designer la personne salariee capable de rernplir le poste et ayant le moins 
d'anciennete. 

Une affectation temporaire ne doit pas avoir pour effet d'occasionner a la personne salariee le 
cumul simultane de deux postes. 

7-1.10 

La personne salariee reguliere qui occupe temporairement; a la demande de la Federation, un 
poste qui constituerait pour elle une promotion, si elle y .etait affectee regulierement, est 
remuneree de ]a meme fagon qu'elle le serait si elle etait promue a ce poste, et ce, a compter de 
son affectation' temporaire. 

Lorsque cesse une telle affectation, la personne salariee retourne a son poste regulier aux. 
conditions et avec les droits dont elle beneficiait avant son affectation temporaire. 

7-1.11' 

Le traitement d'une personne salariee n'est pas diminue par suite dune affectation temporaire a 
un poste,inferieur demandee par la Federation. 

7- 2.00 SECURITE D'EMPLOI 

7-2.01. 

Pendant la duree de la convention, aucune personne salariee reguliere ne peut etre mise 'a pied,. 
ni subir de baisse de salaire, a la suite ou a 1'occasion de changements technologiques ou de 
transformations ou de modifications a la.structure administrative de 1'organisme ainsi qu'a la 
suite de 1'attribution d'ouvrage a contrat ou de rnanque de travail, sauf si la'Federation subit une 
perte importante de revenus au niveau de sa cotisation par, le -refus. de payer ou par ]a 
desaffiliation de commissions scolaires. 

La personne salariee ainsi touchee par ('abolition de son poste beneficie des dispositions 
prevues a Ia clause 7-2.03 ou elle peut deplacer une personne salariee ayant moins d'ancienriete 
dans sa classe d'emplois. A defaut de deplacer dans sa classe d'emplois, elle peut deplacer dans 
une classe d'emplois inferieure. Les personnes salariees ainsi deplacees ont droit aux memes 
dispositions du present paragraphe. . - 
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Les personnes salariees touchees, s'il y a lieu, par- cette abolition. maintiennent les avantages 
relatifs a leur classification et a leur traitement. 

7-2.02 

Dans le cas de transformation ou d'abolition dun poste detenu par une personne salariee 
reguliere, due a des motifs' autres .que la diminution de revenus, la Federation convient de 
rencontrer le comite de relations du travail pour discuter des dispositions a prendre. 

Le comite a le pouvoir de recommander ]a reassignation de ]a personne salariee ainsi affectee a. 
un autre emploi en tenant compte du desir de la personne salariee ainsi que de ses aptitudes. Le 
comite aura, en outre, le pouvoir de recommander toutes mesures jugees necessaires afin de 
permettre d la personne salariee de s'adapter a un autre emploi-. 

A defaut d'entente, la personne salariee ainsi touchee peut deplacer une autre personne salariee . 
possedant moins d'anciennete dans sa classe d'emplois ou peut deplacer dans une classe 
inferieure compatible. Les personnes salariees. ainsi deplacees ont droit de deplacer a leur tour. 

Les personnes ` salariees. touchees par cette abolition ou transformation maintiennent les 
avantages relatifs- a leur classification et a leur traitement. 

7-2.03 

La personne salariee rdguliere qui, a la suite de 1'abolition de son poste, n'a pu.etre reaffectee a 
-un autre poste, quitte la Federation et remit, au moment de' son depart, une indemnite de 
separation.egale, selon la duree du service, a deux moil de traitement'par annee de service pour 
les trois 'premieres annees et a trois mois de traitement par annee de service pour les deux 
annees suivantes. L'indemnite ne peut toutefois etre inferieure a 1'equivalent de quatre mois de 
traitement ni §uperieure a Nquivalent de douze mois de traitement.. 

Dans le cas dune personne salariee qui a complete moins de deux amides de service, cette 
indemnite .est egale a un mois de traitement par six mois de service. 

7-2.04 

L'indemnite de separation ne comprend pas les vacances accumulees ni les autres benefices 6s

 

la personne salariee aurait droit. 
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7-3.00 CONTRAT A FORFAIT : 

  

® 7-3.01 

® Les parties reconnaissent ]'importance d'6tudier des alternatives au travail a forfait. Cet objectif 
® doit se .realiser. en considerant ']a qualite des services, la qualite' de_ vie et I'es imperatifs 

 

budgetaires_. _ 

  

® L'attribution de travail A forfait ne peut avoir pour effei de causer ni de mise a pied, ni .de' 

 

retrogradation entrainant une diminution de traitement, ni de reduction d'heures de travail parmi 

 

.les personnel salariees de la Federation. 

  

® 7-3.02 V 

.® Si ]a Federation a ]'intention d'attribuer du travail a forfait et que ces travaux sort' a caract6re 

 

continu et peuvent We effectues par des perrsonnes salariees;  elle doit referer le dossier au 

 

comite de relations, du travail en indiquant les motifs au soutien de son orientation et la date 
® pre vue de la prise•de decision, laquelle ne peut survenir avant un delai de 60 jours de 1'avis. 

   

7-3.03 

 

En application des clauses 7-3.01 et 7-3.02, le comite de relations du travail etudie les,motifs 

 

pour lesquels la Federation privilegie ]'attribution du travail a forfait. . 

 

Le comite de relations du travail recherche, par la revision des processus de travail, par 
® l'amenagement des conditions- de travail ou par tout autre element qu'il convient, des 
® 'alternatives privilegiant Cexecutiori des travaux; par ,des personnes salariees. Ces alternatives 

 

sont soumises A ]a Federation avant que'celle-ci ne prenne sa decision. 

   

7-3.04 

® Le comite de relations du travail convient des elements d'information necessaires a la realisation 
® de ses travaux et d'un echeancier de travail. : 
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- CHAPITRE 8-0.00- CONDITIONS DE.TRAVAIL 

,8-1.00 ANCIENNEA 

8=L01 - 

L'anciennete correspond-a toutes les periodes d'emplo.i prevues au plan de classification; pour le 
compte.de la Federation, et s'exprime en annees, en mois et en jours. 

8-1.02 

La personne salariee conserve et accumule son anciennete daps les cas suivants :. 

a) . lorsqu'elle est en service.actif; 

b) lorsqu'elle .est en conge avec traitement prevu a la presente -convention; 

c) lorsqu'elle est absente du travail a ]a suite ,d'une maladie industrielle ou :d'un. accident du 
travail; 

d) lorsqu'elle est,  absente du travail pour raisons d'accidenCou der maladie autres qu'une 
maladie industrielle ou un' accident du travail pour une periode n'excedant,pas 24 mois; 

e) ,' dans les autres cas ou une disposition de la pre'sente convention le prevoit expressement; 

f)' lorsqu'elle est en conge sans-traitement pour activite syndicale, sous reserve que si elle pose . 
sa candidature pour un poste vacant pendant son conge et qu'elle 1'6btient; elle doit revenir 
au travail et son conge'sans traitement est annuMe-  s'if est dune duree superieure a quatre 
mois; - 

g) lorsqu'elle est en conge sans traitement,pour une periode d'un mois ou moins. 

r
 

8-1.03 

La personne salariee conserve son anciennete mail sans accumulation, dans les cas,suivants 

a), lorsqu'elle est. en conge sans traitement pour plus d'un mois a moins d'une disposition 
expresse ou contraire dans la presente convention; 

b) .lorsqu'elle est absente du travail pour raisons de maladie ou d'accident .autres qu'une 
maladie industrielle ou un accident du travail pour une duree superieure a 24 mois. 

8-1.04 

La personne salariee perd son anciennet6. 

a) lors d'une cessation definitive de son emploi; - 
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b) lorsqu'elle refuse ou neglige de retourner au travail sans raison justifiable dans les sept 
jours qui suivent un rappel au travail par lettre recommandee a sa derni&re adresse connue: 

8-1.05 

Au plus tard le 31 aout de chaque annee, la Federation met a jour la liste d'anciennete. Cette 
derni6re est calculee le 30 juin precedent et copie est transmise au syndicat. 

8-1.06 

La Federation transmet ladite liste a chaque personne salariee. 

8-1.07 

Toute erreur allegu6e sur la liste d'anciennete peut faire Pobjet d'un grief qui peut titre soumis a 
]'arbitrage conformement aux articles 9-1.00 et 9-2.00. 

8-1.08 

La liste d'anciennete devient officielle 45 jours apr6s sa reception par le syndicat, sujette aux 
modifications resultant d'un grief soumis avant qu'elle ne devienne officielle. Toute revision 
demandee apr6s que la liste soit devenue officielle ne peut avoir un effet retroactif anterieur au 
depot du grief sur une action prise en vertu de cette liste. 

8-1.09 

Les procedures prevues aux clauses 8-1.07 et 8-1.08 s'appliquent a la suite de chaque mise a 
jour de la liste d'anciennete. 

8-1.10 

Lorsqu'une personne salariee acquiert le statut de personne salari6e'reguliere, la Federation 
Pinforme par 6crit de 1'anciennete qu'elle a accumulee a cette date et en transmet simultanement 
copie au syndicat. 

8-1.11 

L'anciennete d'une personne salariee reguli6re qui occupe un poste a temps partiel est calculee 
au prorata de ses heures r6guli6res de travail et s'accumule en conformit6 avec le pr6sent article. 

8-2.00 SEMAINE ET HEURES DE TRAVAIL 

8-2.01 

La semaine reguUre de travail est de 32 heures Y2 reparties du lundi au vendredi inclusivement. 
Aux fins de traitement, la remuneration est de 35 heures. 
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Cependant, pour la periode debutant a compter de la semaine qui precede la fete nationale du 
Quebec et se terminant par celle qui precede la fete du Travail, la semaine reguli6re de travail 
est de 30 heures reparties du lundi au vendredi inclusivement. Pour les personnes salariees a 
Fessai, reguli6res et temporaires embauchees pour une periode de six mois ou plus, ]a 
remuneration est etablie durant cette periode A 35 heures/semaine. 

8-2.02 

La journee reguli6re de travail est de 6 heures 1/ 2  reparties comme suit 

de 8 h 30 A 12 h et de 13 h 30 A 16 li 30. 

8-2.03 

Malgre les clauses 8-2.01 et 8-2.02, la journee reguli6re de travail est de sept heures aux fins de 
Particle 8-3.00. 

8-2.04 

La personne salariee a droit a quinze minutes de repos sans perte de traitement par demi journee 
de travail, prises vers le milieu de la periode. 

8-2.05 

La Federation determine Famenagement de Phoraire de travail durant la periode de Phoraire 
d'ete prevu A la clause 8-2.01. 

8-2.06 

Sous reserve des dispositions qui precedent, une personne salariee peut, lors d'une situation 
personnelle exceptionnelle ou un evenement majeur, demander que la repartition des heures de 
sa journee reguli6re de travail soit modifiee temporairement. Si la demande est acceptee, la 
Federation determine 1'amenagement de Phoraire de travail ainsi que sa duree. 

8-3.00 HEURES SUPPUMENTAIRES 

8-3.01 

Tout travail expressement requis par le superieur immediat et effectue par une personne 
salariee, en plus du nombre d'heures de sa semaine reguli6re de travail ou de sa journee 
reguli6re de travail definie A ]a clause 8-2.03 (sept heures) est considers comme des heures 
supplementaires. 

8-3.02 

La personne salariee peut &re exemptee d'effectuer du travail en heures supplementaires pour 
des raisons personnelles serieuses. Toutefois, ]a personne salariee doit aviser assez t6t son 
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superieur pour que ce dernier-puisse la remplacer par une personne salariee apte a accomplir la 
tache assignee. 

8-3.03. 

Lorsqu'une .personne salariee est rappelee de son domicile pour effectuer du travail 
supplementaire en dehors de ses Iheures regulieres de travail, elle recevra une remuneration 
minimale de quatre heures a son taux horaire simple ou le taux.des heures supplementaires pour 
les heures effectivement travaillees, selon le calcul le plus avantageux pour la personne salariee. 

Dans le cas ou les heures supplementaires effectuees en continuite avec ]a periode de travail de 
la personne salariee sont d'une duree egale ou superieure a trois heures; la personne salariee a 
droit au paiement de son repas par la Federation. 

8=3.04 

Dans le remboursement des heures supplementaires, une personne salariee regoit, en 
compensation des heures supplementaires effectuees, un conge d'une 'duree equivalente en 
tenant compte,-du taux des heures supplementaires prevu a la clause 8-3.08, a la condition qu'.il 
y ait entente entre ]a personne salariee et la Federation sur le moment de ]a reprise en temps. 

Cc conge en compensation doit s'.effectuer dans les meilleurs delais, a moins d'entente pour une 
date ulterieure. 

Le maximum annuel de journees ainsi accordees ne peut en aucun cas depasser quinze jours 
ouvrables'. 

A defaut d'entente, la . Federation paie a la personne salariee la compensation due, 
conformement a ]a clause 8-3.08, dans les 30 jours de la demande de paiement. 

8-3.05 

A la fin de I'annee financiere, ]a Federation peut payer A la personne salariee.la compensation 
due en tout op en partie. La presente disposition n'a pas pour effet d'empecher une personne 
salariee de presenter une demande de compensation eti argent a un autre moment en cours 
d'annee. 

8-3.06 

Pendant la periode couverte par 1"horaire d'ete, la personne salariee utilise en prior:ite sa banque 
de vacances avant. de beneficier d'.un tel conge en compensation des heures supplementaires 
effectuees. 

8-3.07 

Lorsque des periodes inhabituelles et prolongees de travail en heures supplementaires sont 
prevues; une entente peut etre convenue entre la personne-salariee et son superieur immediat sur 
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la compensation a etre versee.A.  la personne salariee. A defaut d'entente, les clauses 8-3.01 A 
8-3.06 s'appliquent. 

8-3.08 - 

Les heures suppl6mentaires sont r6mun6r6es aux taux suivants 

a) a son taux horaire simple majore d'une demie (150.%) pour toutes -les heures de travail. 
effectuees en plus du nombre d%eures de sa journ6e reguliere de travail et au cours d'une 
journee de conge hebdomadaire; 

b) A son taux horaire simple majore d'une demie (150 %%) pour toutes les heures de travail 
effectuees au cours d'un jour ch6me et paye prevu A ]a presente convention, et'ce, en plus 
du maintien du traitement pour ce jour ch6me et paye; 

c) a son taux horaire double (200 %) pour toutes les heures &travail effectuees le dimanche 
ou au cours de la deuxieme journee de conge he,bdomadaire. . 

8-4.00 MESURES DISCIPLINAIRES 

8-4.01 

Toute mesure disciplinaire doit.faire l'objet,d'un ecrit adresse A la,personne salariee concernee et 
contenant 1'.expos6 des motifs. Copie d'un 'tel avis doit etre trarismise au syndicat dans les trois 
jours ouvrables de ]a transmission de ]a mesure disciplinaire a la personne salariee concernee. 

8-4.02 
, 

Sauf dans le cas d'un cong6diement base sur, une question de moeurs ou de nature criminelle, 
tout cong6diement doit &re precede dune rencontre ,entre la Federation, le syndicat et la 
personne salariee concernee. Au cours de cette rencontre, la Federation indique au syndicat et A 
]a personne salariee les motifs de cette mesure. A cette fin, la personne salariee dolt recevoir un 
preavis 6crit d'au moins trois-jours ouvrables avant ]a rencontre sp6cifiant 1'heure et 1'endroit ou. 
elle doit se presenter et indiquant le motif de ]a convocation-ainsi que le fait qu'elle doit We 
accompagnee d'un representant syndicat. Copie de tel preavis est egalement transmise au 
syndicat dans les m6mes delais. 

A la suite de la rencontre, la Federation peut proceder a Papplication de la-decision dans les cinq 
- jours ouvrables suivants, et Pavis est envoye A la personne salariee avec copie au syndicat. 

Le fait pour le syndicat et/ou la, personne salariee de ne pas se presenter A la rencontre dument 
convoquee n'a pas pour effet d'empecher la Federation de proceder au cong6diement. 

8-4.03 

Dans le cas ou la Federation decide de convoquer une personne salariee au sujet d'une mesure . 
disciplinaire qui .la concerne, cette personne salariee doit recevoir un preavis ecrit d'au moins . 
24 heures, sp6cifiant Pheure et 1'endroit ou elle dolt se presenter et indiquant le motif de .la 
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convocation ainsi que le fait qu'elle a droit de se faire accompagner d'un representant syndical. 
Copie de tel preavis est egalement transmise au syndicat dans le meme delai. 

La remise de main a main d'une mesure disciplinaire a une personne salariee ne constitue pas 
une convocation au lens des dispositions qui precedent. 

8-4:04 

Toute7  personne salariee peut, apres avoir pris rendez-vows, consulter. son dossier officiel deux 
fois par annee, accompagnee, si elle le desire; de son representant syndical. 

8-4.05 

La personne salariee qui fait l'objet d'une mesure disciplinaire peut soumettre son Gas a la 
procedure de reglement des griefs et d'arbitrage. 

Toutefois, la personne salariee qui fait ]'objet d'un congediement peut, par Pentremise de son 
syndicat, sourettre son grief directement a ]'arbitrage dans. les 30 jours ouvrables de la 
reception de 1'avis signifiant son congediement, et ce, dans la mesure ou la rencontre prevue a 
8-4.02 a eu lieu. 

8-4.06 

Une suspension n'interrompt pas 1'anciennete de ]a personne salariee, en cause. Pendant cette 
absence, la personne salariee .maintient ses contributions aux differents regimes contributoires 
prevus dans la presente convention. 

8-4.07 

En cgs d'arbitrage, la Federation doit, par preuve regulierement administree, etablir que la 
mesure disciplinaire est pour une cause juste et suffisante. 

8-4.08 

La Federation ne peut invoquer une infraction inscrite au dossier qui a fait ]'objet d'une mesure 
disciplinaire, que dans les douze mois de cette infraction. 

Cependant, si plus d'une infraction de meme nature CW commise a Finterieur de ces douze 
mois, chacune de ces infractions, y compris la premiere mentionnee au paragraphe precedent, 
ne peut etre invoqu6e que.-dans les 24 rnois moins un jour de chacune d'elles. 

Toute mesure disciplinaire devenue caduque est retiree du dossier sur demande ecrite de ]a 
personne salariee concernee. 

8-4.09 

Toute mesure disciplinaire rescindee par'ia Federation ou declaree non fondee par un tribunal' 
d'arbitrage ne peut etre invoquee contre la personne salariee. 

N 
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8-4.10 

   

Les parties conviennent d'accorder aux cas de congediement, priorite dans la preparation des' . 

 

- - r6les d'arbitrage. 

 

8-4.11 

   

Toute, mesure disciplinaire, imposee .apres 30 jours de Pincident qui y donne lieu ou de la 
fns 

 

connaissance que la Federation en a eue, est nulle, non valide et illegale aux de la presente 

 

convention. Toutefois, dans le cas de modifications d'une suspension indefinie, 1e delai de 

 

30 jours ne s'applique pas lors de .la modification. 

 

8-4.12 

   

' Dans le cas de congediement, s'il y a contestation par la procedure de r6glement de griefs, la 

 

Federation ne versera a la•personne salariee.concernee aucune somme d'argent prevue pour les 

 

' - departs, tant et aussi longtemps que le grief n'aura pas ete regle. La personne salariee continue a 

 

beneficier de 1'assurance-maladie et de Fassurance-vie, a ' la condition q"ue les sommes 

 

'couvrent accumulees a son credit ]a participation de la personne salariee et celle de la 

 

Federation. A defaut, la personne salariee doit payer a ]'avarice Pentier-des primes exigibles. 

   

8-4.13 - 

   

` Les delais, et la procedure mentionnes au present article sons de rigueur, a moins d'une entente 

 

ecrite au contraire. Le defaut de s'y conformer rend la mesure 'disciplinaire nulle, non valide et 

 

illegale aux fins de la presente convention. 

        

45 

      

1 _ 
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CHAPITRE 9=0.00 REGLEMENT DES GRIEFS ET ARBITRAGE 

9-1.00 PROCEDURE DE REGLEMENT DES GRIEFS' 

9-1.01 

Toute personne sal ariee ayant un probl6me concernant ses conditions de travail, pouvant dormer 
naissance a un grief, doit en discuier avec son superieur immediat afin de tenter de le regler, 
accompagnee, si elle le desire, de son representant syndical. Cependant, le seul fait que cette 
obligation ne soit pas remplie ne fait perdre aucun droit a.la personne salariee. 

9-1.02 

C'est le ferme.desir des parties de regler, dans les plus brefs delais possible, tout grief relatif a 
1'application et a l'interpretation de la presente convention. 

9-1.03 

Dans toes les cas de griefs, la Federation et le syndicat conviennent de se conformer a la 
procedure prevue ci-apr6s 

a) Premi6re etape 

La personne salariee soumet le grief par ecrit, a 1'autorite designee par la Federation ou a la 
Federation, si elle Wen a pas designee, dans les 30 jours ouvrables de la date de l'evenement 
qui a donne naissance au grief ou de la connaissance qu'elle en a eue. 

Les representants du syndicat et les representants de la Federation doivent se rencontrer, et 
ce, pour etudier le grief dans les dix jours ouvrables de sa reception. 

•,Cependant, le seul fait que cette obligation ne soit pas remplie ne fait perdre. aucun droit, ni 
A la personne salariee ni au syndicat.. 

Afin de participer a une telle rencontre, deux representants syndicaux peuvent titre liberes 
sans perte de traitement. 

La Federation donne sa reponse par ecrit au syndicat, dans les.20 jours ouvrables de la date 
de reception du grief et en transmet une copie a la personne salariee. 

b) Deuxieme etape 

En cas de reponse insatisfaisante ou en 1'absence de.reponse, le syndicat peut soumettre le 
grief a Parbitrage daps un delai maximal de 30 jours ouvrables qui suivent Pexpiration du 
delai prevu a 1'etape precedence. 

n 



 

9-1.04  

Le syndicat peut faire et soumettre un grief au nom d'une personne salariee, d'un groupe de 
personnes salariees-ou de I'ensemble des personnes salariees. Dans un tel cas, le syndicat-doit se 
conformer a la procedure prevue A la clause 9-1..03. 

9-1.05 

Les delais mentionnes au present article sont,de rigueur. La. Federation et le ,syndicat peuvent 
toutefois convenir par ecrit de prolonger tell delais. 

Le defaut de se conformer aux delais prevus au present article rend le grief nul, non valide et 
illegal aux fins de la presente convention. 

Toutefois, le grief rejete ne peut de ce fait titre considers comme une.acceptation de la .part du 
syndicat, de la pretention-de la Federation, et ne peut We invoque comme precedent. 

9-1.06 

L'expose du grief contient sommairement les faits de facon a pouvoir identifier le probleme 
souleve. 

Aucun grief ne doit titre rejete pour vice de forme. Le grief peut titre-arnende a condition que 
Pamendement Wait pas. pour effet de changer la nature du grief. Si un tel amendement est 
soumis dans les cinq jours ouvrables precedant.la date d'audition, la Federation obtient, sur 
demande, une remise. 

9-1.07 ` 

Une .personne salariee ne doit aucunement titre penalisee, importunee ou inquietee par le fait 
d'etre impliquee dans un grief. 

9-2.00 PROCEDURE D'ARBITRAGE 

9-2.01 

Tout grief soumis a Parbitrage est decide de la faeon suivante. 

A la suite du depot de Pavis d'arbitrage, les parties conviennent d'un arbitre pour entendre. le 
grief. A defaut, d'avoir convenu d'un tel choix.dans un Mai de 20 jours, le dossier est refers A 
Me  Jean-Guy Menard, arbitre en chef du . Greffe des tribunaux d.'arbitrage du' reseau de 
1'Education. Celui-ci determine un arbitre'parmi ceux inscrits sur la lists des arbitres prevue a 
PEntente nationals intervenue entre le CPNCF et le SCFP., 

L 
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9-2.02 

La Federation et le syndicat.communiquent avec un des arbitres nomm6s en vertu de la clause 
9-2.01 afin qu'il puisse proc6der en toute diligence a l'instruction du grief selon la procedure et 
la preuve qu'iI juge. approprides. 

9-2.03 

L'arbitre doit rendre sa sentence daps les 30 jours qui suivent la date de la fin de ('audition du 
grief et la communiques par ecrit aux parties dans ce d6lai. 

9-2.04 

Toute sentence arbitrale est ex6cutoire et lie les parties. 

9-2.05 

Un arbitre ne peut, par sa decision sur.l'adjudication An grief, modifier, soustraire ou ajouter 
aux clauses de la pr6sente convention. 

9-2.06 

Les auditions se tiennent dans un local de la Federation fourni sans frais de location. 

9-2.07 

L'arbitre, 6ventuellement charge d'adjuger sur le bier-fond6 d'un grief relatif a une mesure 
disciplinaire;  a 1'autorit6 pour la maintenir, la modifier ou 1'annuler. Toute compensation doit 
tenir compte des sommes d'argent gagn6es par ladite personne salari6e durant la p6riode. ou elle . 
n'aurait pas du etre suspendue ou cong6di6e. . 

9-2.08. 

Les frais et honoraires de 1'arbitre.sont d6fray6s par la 176d6ration. 

9-2.09 

Lors de l'adjudication d'une somme d'argent a une personne salariee par la sentence, le paiement 
d'int&8ts au taux 16gal peut etre ordonn6 a compter de la date ou cette somme est exigible. 
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C14APITRE 10-0.00 .DISPOSITIONS DIVERSES 

 

10-1.00 ANNEXES . 

   

10-1.01 

 

Les annexes font pantie integrante de la convention. 

   

10-2.00 REPRESAILLES ET DISCRIMINATION 

 

10-2.01 

   

Aucunes represailles ni discrimination d'aucune sorte ne sont exercees contre unxepresentant de 

 

la Federation ni contre un re_presentant du syndicat, au cours ou A la.:suite de Taccomplissement 

 

de leurs fonctions. 

 

10-3.00 IMPRESSION DE LA CONVENTION 

   

10-3.01 

 

Les textes de'la convention et du plan de classification sont imprimes aux frais de la Federation. 

   

10-4.00 ENTREE EN VIGUEUR DE LA CONVENTION 

     

10-4.01 

 

La convention entre en vigueur A compter de la date de signature et se-termine le 31 mars 2015 

 

ou A la date convenue entre le CPNCF et le SUP, A laquelle une periode additionnelle de six 

 

mois sera ajoutee. 

 

10-4.02 

   

Les dispositions de cette convention s'appliquent jusqu'A la signature d'une nouvelle. convention., 
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® EN OI DE QUOI, les parties ont signe a Quebec, le e jour du mois de 
2012. 

® POUR LA FEDERATION POUR LE SYNDICAT CANADIEN 
® DES COMMISSIONS SCOLAIRES DE LA FONCTION PUBLIQUE 

® 
DU QUEBEC (Section locale 2735) 

® c 

® A 
Jo e Bouchard Nathalie Masse 

-® Presidente Presidente 

® uer a Gagno Mariee--Jtos~ee pinay 
® Directrice gene a Vice-preside to 

® Bernard Tremblay Louise Fiset 
® Secretaire general Porte-parole 

® Pierre D'Amours 
® Directeur des ressources humaines 
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CLASSES D'EMPLOIS 

Agente ou agent de bureau- Classe I 

Agente ou agent de bureau - Classe II 

Agente ou agent de bureau - Classe principale 

Infirmiere ou intirmier 

Seeretaire de gestion ` 

Technicienne ou technicien en administration y 

Technicienne ou technicien de travaux pratiques 

                                                            

® . t 

                



     

ECHELLES DE TRAITEMENT 

            

Les taux et echelles de traitement, en vigueur pour les periodes couvertes par la presente 

 

convention,collective sont ceux prevus a FEntente nationale convenue entre le Comite patronal,, 

 

de negociation. pour les commissions scolaires. francophones (CPNCF) etae Syndicat canadien' ®' 
de la fonction-_publigue (SCFP). 

 

A titre ;indicatif,..les echelles de traitement des classes.Wemplois, utilisees a la. Federation sont 

 

reproduites ci-apres: 
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® 

 

Agente ou agent de bureau, classe I 

   

® 

 

Taux Taux Taux . Taux Taux 

 

® Echelon 2010-04-01 2011-04-01 2012-04-01 2.013-04=01 -A-compter 

 

® 

 

au au au au r du 

   

2011-03-31 2012-03-31 2013-03-3.1 2014-03-31 .2014-0470.1 

         

® 1 17,63 $ 17,76$ 17,94$ 18,25 $ 18,62$ 

  

2 18,23 $ 18,37$ 18,55 $ - 18,87 $. 19,25 .$ 

 

® 3 18,823 18,96$ 19,15 $ 19,49$, -19,88$ - 

 

4 193-5.0 $ 19,65 $ 19.,85$ 20,20$ 20,60 $ 

  

5 20,15$ 20,30$ 20,50 $ 20,86 $ 21,28$ 

                                           

Agente ou agent de bureau, classe II 

           

® 

 

Taux Taux Taux. Taux Taux Taux 

® Echelon 2010-04-01 2010-12-31 2011-04-01' 2012-04-01 2013-04-01 . A compter 

  

au - au an au au du 
® 

 

2010-12-30 2011-03-31 -2012-03-31 2013703-31 2014703.31 2014-04-01 

® 1 16,69 $ 16,79$ 165'92 $ .17,09 ,$- 17539,$ 17,14$ 
® 2 17,10 $ 17520 $ 17533 $ 1750 $ 17,81$ 18;17$ 
® 3 17,48$ ` 17,59 $ 17,72$ 17,90'$ 18521 $ 18,57$ 

 

4 17,90S 18,01 $ 118 515 $ 18,33$ 18565;$ 19502 $ ® 

                                                                       

I 
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Seer6taire de gestion 

            

Taux Taux Taux - Taux Taux 

  

201044-01 2011-04-01 2012=04-01 2013-04-01 a compter 

 

Echelon 
au

 au an  ' au du 

  

2011-03-31 2012-03-31 2013-03-31 2014-03-31 2014-04-01 

 

1 19,21$ 19,35$ 19,54$ 19,88$ 20,28$ 

 

- 2 19,80$ 19,95 $ 20,15$ 20,50 $ 20,9.1' $ 

 

3 20,41$ 20,56$ 20,77$ 21,13 $ 21,55 $ 

 

4 21,03 $ 2119$ 2140$ 21 77 $ 22,21'$ 

                

• 

   

r 

         

✓ Agente ou agent de bureau, classe principale' 

   

Taux Taux Taux Taux Taux 

  

2010-04-01. 2011-04-01 2012-04-01 2013-04-01 a compter. 

 

Echelon 
an an au au du -

   

2011-03-31 2012-03-31 ; 2013-03-31 2014-03-31 2014-04-01 

        

1 19,78$ .19,93 $ 20,13 $ 20;48. $ 20,89$ 

 

2 20,36$ 20,51$ 20,72$ 21,08$ 21,50$ 

 

3 21,01$ 21,11$ 21,38$ 21,75S .22,19$ 

 

4 21,74$ 21,90$ 22,12$ 2215-1 $ 225961$-

  

5 22,39$ •22,56 $ 22,79$ 23,19 $ 23,65$ 

 

6 23,00$ 23,17$ 23,40$ 23,81 $ .24,29$ 

                                                                                            

J 
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Technicienne ou technicien en administration 

   

Taux, Taux Taux Taux Taux 

 

Echelon 
2010-04-01 2011-04-01 2012-04-01 2013-04-01 a'compter 

® 

 

au au au au du 

  

2011-03-31 2012-03-31. 2013-03-31 2014-03-31 2014-04-01 
® 

    

1
 _ 

® 1 17,19$ 17,32$ 17,40$ 17,80$ 18-16$ 

 

2 1.7,75 $ 17,88$ 18,06s 18,38$ 18,75 $ 
® 3 t 18,48$, 18,62$ 18,81..$ 19,14$ 19,52$ 
® 4 19,12$ 19,26$ 19,45$ 19,79 $ 20510$ 
® 5 19,89 $ 20504$ 20524$ 20,59 $. 21,00$ 

 

6 20557$ 20,72$ 20593 $ 21,30$ 21,73$ 
® 7 21-142$ 21,59$ 21,80.$ 22518$ 22562 $ 
® 8 22520$ _, 22,37.$ 22,59'$ 22599$ 23545 $ . 

 

9 23,04,$ 23,21$ 23,44 -$ - 23,85 $ 24;33 $ 

 

10 23,91 $ • 24,09$ 24533 $ 24,76s 25,26 $' 

 

11 24,80 $ 24 599 $ . ; 25,24 $ 25,68$ 26,19 $. 
® 12 25,575 $ 25,94$ 26,20$ 26,66$ 27,19 $ 

       

® 

        

Technicienne ou technicien de travaux pratiques 

          

Taux Taux Taux Taux- Taux 

 

Echelon' 
2010-04-01 2011-04-01 2012-04-01 2013-04-01 a compter 

  

au au au au du 
® 

 

2011-03-31 2012-03-31 2013-03-31 2014-03-31 2014-04-01 

® 1 18,09$ 18;23'$ 18,41 $ 18,73$ 19510 $ 
® 2 18564S 18,78$ 18597 $ 19,30$ 19,69$ . 
® 3 19,23 $ - 19537 $ -. 19556 $ 19;90 $ 210,30$ 

 

4 19,83$ 19,98 $ _ 20,18$ 20,53 $ 20594$ 

 

5 20,416$ 20,61 $ 20,82$ 21,18$ 21,60 $ 

 

6 21,06$ 21522$ 21,43$ 21,81 $ 22,25$ 

 

7 21573 $ 21589 $ 22,11 $ 22550$ 22595'$ 

 

8 212540$ 22,57$ 22580 $ - 23,20$ 23566 $ 
® 9 23509$ - _ 2326$ 23,49$ 23590$ 24,38 -$ 
® 10 23,8.1 $ 23,99 $ 24523 $ 24,65$ 25514 $ 

 

11 24,55 $ 24573 $ 24598$ 25542$ 25593 $ 

 

12 25;3 1 $- 25,50$ 25,76$ 26,21 $ 26573 $ 

                                   

40 

 

' 
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Infirmiere ou infirmier . 

             

Taux Taux Taux Taux Taux Taux 

 

Echelon 
2010=04=01 - 2010-12-31 '2011-04-01 2012-0441 2013-04-01 a compter 

  

au au au- - au au du 

  

2010-12-30 2011-03-31 2012-03-31 2013-03-31 .2014-03-31 .2014-04-01 

 

1 21,,52$ 21,53$ 21,69$, 21,91 $ 22,29$ 22,74$ 

 

2 22,30$ 22,31 $ 22;48 $ 22,70$ 23,10$ -23,56s 

 

3 23,14$ 23,15 $ 23,32$ 23,55 $ 23,96$- 24;44 $ 

 

4 23,98$ 23,99$ 24,1,7$ 24,41$ 24,84 $- 25,34$ 

 

5 24,88$ 24,89$ 25,08-$ 25,33 $ 25,77 $ 26,29$ 

 

6 25,77$ 25,79$ 25,98$ 26,24$ 26,70$ '27,23 $ 

 

7 26,73 $ . 26575 $ ' 26,95 $ 27,22$ 27,70$ 28,25 $ 

 

8 2772$ 27,74$ 27,95$ 28,23$ 28,72$ 29,29$ 

 

91 28;,74.$ 28576 $ 28,98'$ 29,27$ 29,78$ ` 30538,$ 

 

10 29,81 $ 29,83 $ 30,05 $ 30,35'$ .3 0,8 8  $ 31550 $ 

 

11' 30,91 $ 30,93 $ 31,16$ 3.1 547 $ 

 

32,02S  

 

12 32,05- $ 32507 $ 32531'S 32563 $ 33,20$ 33,86 $ 

                                                                                                                                                                         

s 

               



I 

        

® 

  

Le harcelement sexuel est une forme de discrimination basee sur le sexe et consiste en des 
® avances sexuelles non desirees ou .imppsees qui peuvent prendre la forme de sollicitations 
® verbales ou gestuelles: 

 

La Federation convient de prendre les mesures necessaires pour eviter toute forme .de 
®_ harcelement sexuel. 

®_ 

  

La personne salariee qui est victime de tel harcelement et.qui se sent lesee_dans Papplication des 

 

droits. et des avantages que .lui confere la presente convention pout soumettre sa plainte a 

 

Pautofite cotnpetente.. A defaut de reponse satisfaisante dans'les.cinq jours, elle pout referer son 

 

cas au,comite de relations du travail. 

       

1 

                            

11 



     

`PERSONNE SALARIEE 

 

_ 

 

DONT LA CLASSE D'EMPLOIS EST PROTEGEE 

  

T

 

       

Classe protegee* 

   

Technicien, de travaux pratiques 

 

Operateur de duplicateur offset 

 

Classe principale \ 

              

J 

         

(*) Telle protection de classe d'emplois vaut tant et aussi longtemps que 1a personne. salariee . 

 

concernee accomplit les memes fonctions que celles prevues ci-haut. 

               



C 

PROGRAMME DE SANTE 

La Federation maintient un programme de sa.nt&defni comme suit: 

La Federation rembourse A chacun de ses:employes reguliers', les depenses. effectuees par 
ceux-ci en matiere de sante jusqu'A concurrence de 317,03 :$Z  par annee,. selon les modalites 
suivantes. 

Les depenses suivantes sont reconnues aux fins du present programme 
r ; 

• tous soins de sante non couverts ou partiellement couverts par le regime d'assurance; 
• la part des soins de sante non remboursee par le regime d'assurance (franchise); 
• les frais d'inseription A des cours pouvant produire un effet benefique sur I'etat de sante des 

personnes (ex.: natation, ski, spinning, step; meditation, yoga, tai-chi,.etc.j; 
• les frais d'adhesion a un centre de conditionnement physique ou relatifs .A .un entraineur 

prive;' 
• les soins deritaires; 
• les lunettes ou lentilles corneennes 
• toute autre depense acce,ptee conjointement par la Federation et le syndicat. 

Les depenses pour les soins de sante des. enfants des employes sort aussi admissibles. 

Le residu d.'une anh6e peut etre transfers l'annee suivante mais le total de la somme reservee ne 
peut exceder 1'equivalent des sommes allouees par le programme pour deux anriees. 

Les pieces justificatives'doivent accompagner.les demandes de remboursement. 

1 Au prorata des heures regulieres remunerees. 
2 Cette somme sera indexee annuellement en fonction de l'indice des prix A la consomniation. 
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ANNEXE VI 

RETRAITE PROGRESSIVE 

1.) Le regime de mise a la retraite de fagon progressive, ci=apres designe a regime )>,,a pour-
-effet de permettre .A une personne salariee de reduire son temps-travaille sur tine base 
hebdomadaire ou `annuelle, pour une periode d'une annee a cinq annees, dans .une 
proportion telle que le nombre d'heures travaillees par semaine ne peut etre:inferieur -a 
40 % de la duree de la semaine reguliere ,de travail ou inferieur a un nombre d'heures 
regulieres totalisant `40 % du, nombre d'heures regulieres d'une annee de travail par 
rapport a la semaine reguliere de travail prevue pour sa classe d'emplois. 

2) - Seule la personne salariee reguliere a temps plein ou la personne salariee reguliere a 
temps partiel, dont la,semaine reguliere .de travail est superieure a 40 % de la semaine 
reguliere de travail prevue pour sa classe d'emplois participant a Pun des regimes de 
retraite actuellement en vigueur (RRF,,RREGOP et RRE),.peut se prevaloir du regime, et 
ce, une seule fois. 

J i 

3) Aux fins de la presente annexe; ]'entente y'mentionnee en fait partie integrante. 

4) Pour se prevaloir du regime, 1'a personne salariee doit, au prealable, s'assurer aupres de la 
CARRA qu'elle aura vraisemblablement droit. a une pension a la date prevue pour .la Pin 
de ]'entente. 

La personne salariee signe Je formulaire prescrit par la CARRA et en transmet une copie 
A la Federation. " 

1 

5) A) - La personne salariee qui desire se prevaloir du regime doit en faire la demande par 
ecrit a la Federation au moins- 90 jours a Pavance. Le delai peut titre moindre sur 
accord de la Federation. 

B) La demande precise la periode envisagee par la personne salariee pour sa mise a la 
retraite de fagon progressive ainsi que 1'amenagement de son temps travaille. 

C) En meme temps que sa demande, la personne salariee fournit a la Federation'-une 
attestation de. la CARRA 2A Peffet qu'elle aura vraisemblablement droit<a une pension . 
A la date prevue pourla fn de ]'entente. 

6) L'acceptation d'une demande de mise_ a la retraite de fagon progressive est sujette a une 
entente prealable avec la Federation qui tient compte des besoins du service. 
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7) Au cours de la p6riode de mise`A la retraite de fagon progressive, la.personne salari6e 
re9oit son traitement ainsi que les primes auxquelles elle a droit, au prorata des heures 
travaillees. 

8) Au cours de la p6riode de mise a la retraite de fagon. progressive, la personne salari6e 
accumule son anciennet6 et son experience comme si elle ne s'6tait pas pr6value du 
regime. 

9) Au cours de la p6riode de ►vise A la retraite de fagon progressive, la Federation verse sa 
contribution au -r6gime d'assurance-maladie sur l'a base du temps travaill6 par la personne 
salari6e avant le debut de ('entente. La personne salari6e a droit, durant ('entente, au 
r6gime uniforme d'assurance-vie dont elle b6n6ficiait avant le debut de ('entente. 

10) Au cours de la p6riode de mise A la. retraite de fagon progressive, la personne salari6e est 
consider6e, aux fins des mouvements de personnel pr6vus A la convention, sur la base du 
temps travaill6 avant le debut du regime. 

11) . La' 176deration et la personne salari6e signent, le cas echeant, ('entente pr6voyant les 
conditions et les modalites relatives a la mise a la retraite de fagon progressive. 

12) Au cours de la p6riode de mise A la retraite de fagon progressive; le traitement admissible 
aux fins des regimes de retraite (RRF, RREGOP et RRE) des ann6es ou parties d'annee 
visees par ('entente est celui que la personne salari6e aurait requ ou, pour une p6riode a 
1'6gard de laquelle I'assurance-salaire s'applique, aurait eu droit de recevoir si elle ne 
s'6tait pas pr6value du regime. Le service credit6 aux fins des regimes de retraite (RRF, 
RREGOP et RRE) .est celui qui lui' aurait ete credit6 si elle ne s'6tait pas, pr6value du 
regime. 

13) Pendant la duree de ('entente, la personne salari6e et la F6d6ration.doivent verser les 
cotisations ou les contributions au regime de retraite sur.la base du traitement applicable, 
comme si la personne salari6e ne s'6tait pas pr6value du r6gime. - 

14) Sauf pour les dispositions qui precedent; la personne salari6e qui se pr6vaut du regime. de 
raise d la retraite de fagon progressive est r6gie par les dispositions de la-convention 
collective s'appliquant A la personne salari6e a temps partiel lorsque ses heures de travail 
hebdomadaires deteiminees A ('entente sont m.oindres que 75 % de .la duree de la semaine 
r6guli-&re de travail pr6vue pour sa cat6gori(-. d'emploi. 

15) Le nombre d'heures non travaill6es par semaine par la personne salari6e .participant au 
regime est comble, le cas echeant, selon les dispositions pr6vues a la convention 
collective, s'il y a lieu. , 

16) A la fin de ('entente, la personne salari6e, est consid6r6e`comme ayant demissionne et est 
mise a la retraite. 



 

i 
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REGIME. DE MISE A' LA RETRAITE 
DEFA(rON PROGRESSIVE 

ENTENTEINTERVENUE 
ENTRE 

LA FEDERATION DES COMMISSIONS SCOLAIRES.DU QUEBEC 

appelee ci-apres la Federation 

ET 

Nom - Prenom 

Adresse 

Appel'e(e) ci-apres la personne salariee 

OBJET: :REGIME DEMISE A LA RETRAITE DETA4rON PROGRESSIVE 

1) Periode de mise A la retraite de faron progressive 

La pr6sente entente,entre en vigueur le et se termine le 

Elle peut se terminer-'a une date differente dans les circonstances et selon..les modalites, 
prevues aux clauses 3) et 4) ci-apres meiitionnees 

2) Temps travaille 

Pendant la duree de 1'entente, le nombre d'heures travaillees' par la personne salariee est'' 
egal a % de la duree de la semaine reguliere de travail ou represente, s'il-s'agit 
dune reduction de temps travaille sur une base annuelle, un nombre d'heures r6gulieres 
travaillees totalisant % des heures r6gulieres de travail par • rapport a 1'annee de 
travail; soit du au pour chaque annee 
f nanciere de Fentente. 

Malgre 1'alinea precedent, la Federation et la personne salariee peuvent convenir de 
modifier ee: pourcentage A la condition toutefois. que le nombre d'heures travaillees ne soit 
pas inferieur a 40 % de la duree de la semaine reguliere -de travail prevue pour sa classe 
d'emplois., 

3) Modifications aux dates fixees pour le debut ou ]a fin de 1'entente 
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Dans le cas o6 la personne salariee n'aurait pas droit a sa pension a la fin de ('entente en 
raison de circonstances hors de son controle determinees par reglement, Pentente est 
prolongee jusqu'a la date ou la personne salariee aura droit a sa pension, meme si' la 
periode totale de mise a la retraite de fagon progressive devait exceder cinq ans. 

Toute modification aux dates fixees pour le debut ou la An de Pentente doit 
prealablement etre acceptee par la CARRA. 

4) Nullite ou _fin de Pentente 

A. Advenant :la ,retraite, la demission, la mise A pied, le congediement, le deces de la 
personne salariee ou la fin de la prolongation intervenue, le-cas echeant, en vertu.de la 
clause 3), Pentente prend fin a la date de 1'evenement. 

B. Il en est de meme dans le cas de desistement qui ae peut intervenir qu'avec l'accord de 
]a Federation. 

C. Uentente prend egale.ment fin lorsque la personne salariee est relocalisee chez un autre 
employeur par application des dispositions de la convention, a moins que ce nouvel 
employeur accepte la continuation de Pentente suivant les conditions ou modalites qu'il 
determine et a la condition que cette continuation regoive Papprobation de la CARRA. 

D. Si Pentente devient nulle -  ou prend fin en raison de circonstances prevues 
precedemment ou qui sont determinees par reglement, le traitement admissible, le 
service credite et les cotisations sont Idetermines, pour chacune de ces eirconstances,`de 
la maniere prevue par reglement. ] 

EN FOI DE QUOI, les parties ont signe a ce 'jour du mois de 

20 . 

Pour la Federation 
des commissions scolaires 

du Quebec 

Signature de la-personne salariee 

Copie conforme de ]'entente est transm;ise au syndicat par la Federation. 

Ta A IAUL U_-
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